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INTRODUCTION

Certains travailleurs sont obligés de passer un examen médical dans le cadre de leur travail. 
Le contenu de l’examen médical est déterminé par la nature des activités qu’ils font dans 
l’entreprise. Certaines activités engendrent des risques spécifiques pour la santé et la tutelle 
sanitaire sera donc organisée en fonction de ces risques. 

L’AR du 28 mai 2003 (MB du 16 juin 2003) contient les principes généraux qui sont applica-
bles à tous les travailleurs concernés par la surveillance de leur santé, c’est-à-dire non seu-
lement les travailleurs qui occupent un poste lié à la surveillance de santé obligatoire, mais 
aussi les travailleurs qui, à un moment donné de leur carrière, peuvent être concernés par 
la surveillance de santé parce qu’ils demandent une consultation spontanée ou parce qu’ils 
engagent une procédure relative à la réinsertion en cas d’incapacité définitive de travail. 

Cette brochure donne un aperçu des dispositions principales de cette Arrêté. 





Surveillance de santé des travailleurs  |  7

1.	 Organisation de la surveillance de santé

1.1	R esponsabilité de l’employeur

L’employeur réalise l’analyse des risques et sur la base des résultats, il rédige les listes 
suivantes :

Catégorie 1 : La liste des fonctions qui exigent la tutelle sanitaire 
–	 des postes de sécurité ;
–	 des poste de vigilance ;
–	 des activités à risque défini mentionnant la nature des agents physiques, chimiques ou 

biologiques, le type de la charge de travail physique ou mentale, le type de la charge 
psychosociale causé par le travail, comme du travail de nuit, manutention manuelle des 
charges, travail avec des équipements à écran de visualisation ;

–	 activités liées aux denrées alimentaires. 

Catégorie 2 : La liste des noms des travailleurs soumis à la surveillance de santé, avec à 
côté de chaque nom la fonction ou l’activité exercée par chaque travailleur, son prénom, son 
sexe, sa date de naissance, la date de la dernière évaluation de santé (par exemple l’examen 
à l’embauche, un examen périodique ou un examen de reprise de travail).

Catégorie 3 : La liste des noms des travailleurs soumis aux vaccinations obligatoires ou 
aux tests tuberculiniques, avec le nom de chaque travailleur, son prénom, son sexe, sa date 
de naissance et la date de la dernière évaluation de santé obligatoire.

Catégorie 4 : La liste nominative des travailleurs qui ont demandé une surveillance de 
santé. 

L’employeur est aussi obligé :
–	 d’informer les travailleurs soumis à la surveillance de santé de la possibilité d’une visite 

préalable à la reprise de travail en cas d’une incapacité de travail d’au moins quatre 
semaines, en vue d’une adaptation de leur poste de travail, ainsi que des procédures à 
suivre ;

–	 d’informer les travailleurs, s’ils sont soumis à la surveillance ou pas, de la possibi-
lité d’une procédure de réintégration quand le médecin traitant déclare qu’ils sont 
incapables de continuer leur ancien travail et des procédures à suivre ;

–	 d’informer les travailleurs de la surveillance de santé prolongée pour les travailleurs qui 
ont été exposés aux agents biologiques, physiques ou chimiques. 
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1.2	R ôle du CPPT

La où il y a un Comité de Prévention et de Protection au Travail, ce CPPT :
–	 doit donner son avis sur la liste de fonctions ;
–	 doit donner son approbation avant qu’un changement du répertoire des travailleurs ait 

été appliqué par le patron ; 
–	 et peut consulter toutes les listes mais ne reçoit pas de copie. 

2.	 Qui est soumis à la surveillance de santé ?

–	 Poste de sécurité :
Par poste de sécurité, on entend tout poste de travail impliquant l’utilisation d’équipements 
de travail ; la conduite de véhicules à moteur, de grues, de ponts roulants, d’engins de levage 
quelconques, ou de machines qui mettent en action des installations ou des appareils dan-
gereux ; le port d’armes ; pour autant que la sécurité et la santé d’autres travailleurs de 
l’entreprise ou d’entreprises extérieures puissent être mises en danger.

–	 Postes de sécurité ou de vigilance :
Tout poste de travail qui consiste en une surveillance permanente du fonctionnement d’une 
installation où un défaut de vigilance lors de cette surveillance du fonctionnement peut met-
tre en danger la santé et la sécurité d’autres travailleurs de l’entreprise ou d’entreprises 
extérieures.

–	A ctivités comportant un certain risque :
Toute activité ou tout poste de travail pour lesquels les résultats de l’analyse des risques, font 
apparaître l’existence :
–	 d’un risque identifiable pour la santé du travailleur dû à l’exposition à un agent 

physique, à un agent biologique, ou à un agent chimique ;
–	 d’un lien entre l’exposition à des contraintes à caractère ergonomique ou liées à la 

pénibilité du travail ou liées au travail monotone et répétitif, et un risque identifiable de 
charge physique ou mentale de travail pour le travailleur ;

–	 d’un lien entre l’activité et un risque identifiable de charge psychosociale pour le tra-
vailleur ;
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–	A ctivités liées aux denrées alimentaires :
Toute activité comportant une manipulation ou un contact direct avec des denrées ou subs-
tances alimentaires destinées à la consommation sur place ou à la vente et qui sont suscep-
tibles d’être souillées ou contaminées ;

–	 Travail sur écran de visualisation

–	M anutention manuel de charges

Cette liste n’est pas exhaustive et peut être étendue par l’employeur. 

3.	C onsultation spontanée

Chaque travailleur, qu’il soit ou non soumis à la surveillance de la santé, peut consulter le 
médecin du travail sans délai pour des problèmes qu’il suppose liés à son activité profes-
sionnelle qu’il attribue à un manque de prise de mesures de prévention, telles que visées à 
l’article 9 de l’arrêté royal relatif à la politique du bien-être. Cette évaluation de santé peut 
être sanctionnée le cas échéant par une décision du conseiller en prévention-médecin du 
travail et est alors assortie de toutes les conditions d’exécution de la surveillance de santé.

4.	 Qui paie les examens de santé ?

Le travailleur bénéficie gratuitement de toutes les actions préventives qui sont réalisées 
en application de l’arrêté royal, c’est-à-dire les examens médicaux qui sont prévus et les 
examens qui doivent être faits le cas échéant par un médecin spécialiste désigné par l’em-
ployeur, comme dans le cas d’un travailleur qui travaille avec de l’équipement à écran de 
visualisation qui doit être renvoyé à un médecin-spécialiste de la vue, et les examens qui sont 
prévus dans l’application d’autres réglementations (comme les examens qui sont faits par le 
conseiller en prévention-médecin du travail dans le cadre d’une réglementation concernant 
le permis de conduire), les vaccinations et les tests tuberculiniques lorsqu’ils sont faits par le 
conseiller en prévention-médecin du travail.

L’employeur paie les frais de déplacement des travailleurs quand ils sont convoqués pour se 
présenter devant le médecin-contrôleur en vue d’un examen, arrêtés en application de l’AR ou 
d’autres réglementations. Il en va de même pour la visite préalable à la reprise de travail. 
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L’employeur paie les frais des examens médicaux qui sont admis en vertu des dispositions de l’ar-
rêté royal et des autres réglementations dans le cadre du département chargé de la surveillance 
médicale qu’il a créé au sein du service interne de prévention et de protection au travail, ou dans 
le cadre d’un accord qui le lie à un service de prévention et de protection au travail externe. 

5.	E valuation de santé

5.1	E valuation de santé préventive

Dans ce cas il s’agit d’une évaluation de santé préventive qui est la dernière phase dans la 
procédure de recrutement. 
Le conseiller en prévention-médecin du travail doit communiquer sa décision avant que le 
travailleur commence son emploi ou son activité. 

5.2	E valuation de santé périodique

Normalement, l’évaluation de santé périodique est faite une fois par ans. 
Il existe néanmoins quelques exceptions :
–	 les arrêtés d’exécution de la loi sur le bien-être peuvent prévoir une autre périodicité ;
–	 le conseiller en prévention-médecin du travail peut fixer une intermission plus courte 

s’il l’estime nécessaire :
–	 soit à cause de la nature du poste de travail ou de l’activité ou de l’état de santé du 

travailleur ;
–	 soit parce que le travailleur fait partie d’un groupe à risque particulièrement sensible ;
–	 soit à cause des incidents ou des accidents qui se sont produits et qui peuvent modifier 

la durée et l’intensité de l’exposition.

Les actions intermédiaires entre les évaluations périodiques consistent des traitements 
additionnels. 

Si le conseiller en prévention-médecin du travail constate pendant ses actions intermédiaires 
qu’il vaut mieux ne pas maintenir un travailleur à son poste de travail ou ne pas lui permettre 
d’exercer son activité, l’examen clinique général est ajouté à ces actions supplémentaires. 
Ce n’est qu’après cet examen et ces actions supplémentaires que la décision sur l’incapacité 
de travail peut être prise. 
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5.3	D écision du conseiller en prévention et du médecin du travail

Mesures collectives
Ces mesures sont communiquées à la CPPT. 
Une mesure collective peut comprendre : 
–	 la formation ou la communication d’informations sur les mesures de prévention et de 

protection générales ;
–	 une évaluation de la santé de tous les travailleurs qui ont subi une exposition analogue 

ou qui ont été occupés à des activités similaires ;
–	 une nouvelle analyse de risques en vue des risques spécifiques propre à un poste de 

travail ou une activité, par exemple à l’application d’une nouvelle technique, l’utilisation 
d’un nouveau produit ou l’augmentation du rythme de travail. 

Mesures individuelles
Cette mesure est une décision qui est prise pour le travailleur individuel et qui est mentionnée 
sur le formulaire d’évaluation de santé.
Une mesure individuelle peut comprendre :
–	 la diminution de la durée, de l’intensité ou de la fréquence de l’exposition aux agents ou 

à une charge ;
–	 un réaménagement ou une adaptation du poste de travail ou de l’activité et/ou de la 

méthode de travail et/ou des conditions de travail ;
–	 l’éloignement du travailleur en question d’un agent ou d’une charge de nature ergono-

mique, soit liée à la charge de travail soit au travail monotone ou cadencé. 

5.4	 Formulaire d’évaluation de santé

C’est le document qui contient la décision du conseiller en prévention-médecin du travail 
après un examen médical. 

L’employeur classe les formulaires d’évaluation de santé et il est obligé de les garder pour 
autant que le travailleur travaille dans l’entreprise pour une durée minimum de 3 ans. Il doit 
aussi garder tous les formulaires avec les recommandations du conseiller en prévention-
médecin du travail. Si l’inspecteur de la direction régionale du Contrôle du bien-être au travail 
demande ces formulaires, l’employeur doit les présenter. 

Ce formulaire est rédigé en 3 exemplaires. Un exemplaire est envoyé à l’employeur sous pli fermé 
et un autre au travailleur, ou le conseiller en prévention-médecin du travail lui remet le formulaire 
personnellement. Un troisième exemplaire est inclus dans le dossier de santé du travailleur. 
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Le formulaire d’évaluation de santé ne peut contenir ni aucune indication du diagnostic, ni 
aucune formulation qui pourrait mettre la protection de la vie privée en danger. 

5.5	D ossier de santé

Le dossier de santé du travailleur constitue la mémoire des informations pertinentes concer-
nant un travailleur, qui permet au conseiller en prévention-médecin du travail d’exercer la 
surveillance de la santé, et de mesurer l’efficacité des mesures de prévention et de protection 
appliquées sur le plan individuel et sur le plan collectif dans l’entreprise.

Le traitement des données médicales à caractère personnel et des données d’exposition, à 
des fins de recherches scientifiques, d’enregistrements épidémiologiques, d’enseignement 
et de formation continue, doit respecter les conditions et les modalités prévues par la loi du 
8 décembre 1992 relative à la protection de la vie privée à l’égard des traitements de don-
nées à caractère personnel.

Le conseiller en prévention-médecin du travail est responsable de l’établissement et de la 
tenue à jour du dossier de santé pour chaque travailleur qu’il est appelé à examiner.

La section ou le département de surveillance médicale définit les règles de procédure 
relatives à l’établissement et la tenue à jour du dossier de santé selon les dispositions de la 
présente section.

Ces procédures font partie du manuel de qualité de la section de surveillance médicale.

Le dossier de santé contient un ensemble de données structurées et ordonnées ainsi que des 
documents. Il est constitué de quatre parties distinctes :
–	 les données socio-administratives relatives à l’identification du travailleur et de son 

employeur ;
–	 l’anamnèse professionnelle et les données objectives médicales à caractère 

personnel, visées à l’article 82, et résultant des prestations obligatoires effectuées lors 
d’examens médicaux de prévention. Ces données personnelles sont en relation avec le 
poste de travail ou l’activité du travailleur ;

–	 les données particulières à caractère personnel relevées par le conseiller en 
prévention médecin du travail à l’occasion d’examens médicaux de prévention et  
qui lui sont spécifiquement réservées ;

–	 les données d’exposition, visées à l’article 83, pour chaque travailleur occupé à un 
poste de travail ou à une activité l’exposant à des agents biologiques, physiques ou 
chimiques.
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5.6	C onsultation-procédure et procédure de recours

Consultation-procédure
La consultation-procédure concerne tous les travailleurs, pour lesquels le conseiller en pré-
vention-médecin du travail estime qu’une mutation définitive est nécessaire car un aména-
gement de ce poste de sécurité ou de vigilance, ou de cette activité qui comporte un certain 
risque n’est pas possible pour des raisons techniques ou objectives ou que cet aménagement 
ne peut être raisonnablement exigé pour des motifs dûment justifiés. 

Avant de compléter le formulaire d’évaluation de santé, le conseiller en prévention médecin 
du travail informe le travailleur de sa proposition de mutation.
Cela doit se faire par écrit :
–	 soit en délivrant un document que le travailleur signe pour réception ;
–	 soit en envoyant un recommandé au travailleur avec accusé de réception.

A partir de la date de l’accusé de réception, le travailleur dispose d’un délai de cinq jours 
ouvrables pour marquer son accord sur cette proposition.

Si le travailleur n’est pas d’accord, il indique au conseiller en prévention-médecin du travail 
un médecin traitant de son choix. Le conseiller en prévention-médecin du travail communi-
que à ce médecin sa décision et ses motivations. Les deux médecins tentent de parvenir à 
un compromis et de prendre une décision commune. Si cela leur est utile pour prendre leur 
décision, les médecins peuvent demander des examens ou consultations complémentaires. 
Attention, seuls les examens ou consultations demandés par le conseiller en prévention-
médecin du travail sont à charge de l’employeur.

Si le conseiller en prévention-médecin du travail et le médecin traitant ne sont pas parvenus 
à un accord, ou si le délai de 14 jours ouvrables est dépassé, le conseiller en prévention-
médecin du travail maintient sa décision sur le formulaire d’évaluation de la santé en men-
tionnant à la rubrique G du formulaire que le médecin traitant n’est pas d’accord ou que la 
procédure de concertation n’a pu s’achever dans le délai fixé.

Procédure de recours
Dans les sept jours ouvrables qui suivent la date d’envoi ou de remise au travailleur du for-
mulaire d’évaluation de santé, le travailleur peut introduire un recours par lettre recomman-
dée auprès du médecin-inspecteur du travail de la Division Contrôle de base de la Direction 
générale Contrôle du bien-être au travail.
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Le médecin-inspecteur du travail compétent convoque ensemble par écrit le conseiller en 
prévention-médecin du travail et le médecin traitant du travailleur à la date et au lieu qu’il 
détermine en leur demandant d’apporter les documents pertinents en rapport avec l’état de 
santé du travailleur. 
Il convoque également le travailleur qui peut être examiné et entendu.

Le traitement du recours a lieu au plus tard dans les 21 jours ouvrables qui suivent la date de 
réception du recours. Ce délai peut être prolongé jusqu’à 31 jours ouvrables si l’exécution du 
contrat de travail du travailleur a été suspendue pour cause de congé de maladie.

Si un des médecins demande une expertise au cours de la procédure de recours, la décision 
doit être prise dans un délai de 31 jours ouvrables à dater du jour où le recours a commencé 
à être traité.

La décision est prise par les trois médecins à la majorité des voix.

Si un médecin est absent, et si aucun accord n’est conclu entre les médecins présents, c’est 
le médecin-inspecteur du travail qui prend lui-même la décision.

La décision est notée par le médecin-inspecteur du travail dans un rapport qui est signé par 
les conseillers en prévention-médecins du travail présents et conservé dans le dossier de 
santé du travailleur. Le médecin-inspecteur du travail envoie immédiatement une copie de ce 
rapport à l’employeur et au travailleur.

5.7	C atégories spéciales

Jeunes
On entend par jeunes au travail :
–	 les travailleurs entre 15 et 18 ans qui ne sont plus soumis à l’obligation scolaire à 

temps plein ;
–	 les personnes liées par un contrat d’apprentissage (apprentis) quel que soit leur âge ;
–	 les étudiants travailleurs quel que soit leur âge. 
Ces jeunes sont considérés comme des travailleurs très vulnérables à cause de leur âge et 
de leur manque d’expérience. 

Le cas échéant, on prévoit une surveillance de santé, c’est-à-dire une évaluation de santé 
préalable. Cette évaluation de santé peut aussi inclure une évaluation de santé périodique.
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Stagiaires
Le stagiaire se définit comme :

« tout élève ou étudiant qui, dans le cadre d’un programme de l’enseignement organisé 
par un établissement d’enseignement, exerce effectivement un travail chez un em-
ployeur, dans des conditions similaires que les travailleurs occupés par cet employeur, 
en vue d’acquérir une expérience professionnelle. »

Le cas échéant, on peut aussi prévoir une surveillance de santé spécifique ainsi qu’une 
évaluation de santé périodique. 

Travailleuses enceintes
L’analyse des risques, réalisée en collaboration avec le conseiller en prévention-médecin du 
travail, doit déterminer s’il y a des risques spécifiques dans cette catégorie de travailleuses.

Toutes les travailleuses de l’entreprise, enceintes ou non, doivent être mises au courant 
des risques en cas de grossesse ou d’allaitement, et des mesures qui sont appliquées en 
conséquence.

Le mécanisme de protection doit démarrer dès qu’une travailleuse a averti l’employeur de 
son état. 

L’employeur avertit alors le conseiller en prévention-médecin du travail qui peut décider de 
procéder à un examen médical à son tour. 

Après l’examen médical, le médecin du travail rend sa décision en matière d’aptitude au tra-
vail sur le formulaire d’évaluation de santé (61). Le médecin du travail peut décider soit que 
la travailleuse est apte à poursuivre ses activités, soit qu’elle doit exercer une autre activité, 
sous les conditions qu’il détermine.

La décision du médecin du travail se base non seulement sur les résultats de l’évaluation 
des risques spécifiques à l’activité de la travailleuse, mais aussi sur l’état de santé particulier 
de chaque travailleuse enceinte ou allaitante, ce qui peut aboutir à des décisions différentes 
pour des travailleuses enceintes qui sont occupées à des activités similaires.
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Contacts utiles

CGSLB Service soutien entreprises 09 222 57 51

SPF Contrôle du bien-être au Travail 02 233 41 11 www.meta.fgov.be
www.emploi.belgique.be

Service externe de la prévention et la protection au travail

ADHESIA 02 511 06 86 www.adhesia.be

ATTENTIA 02 523 74 67 www.attentia.be

ARISTA 02 533 74 11 www.arista.be

CMBT 02 735 20 74 www.cmbt.be

CESI 02 771 00 25 www.cesi.be

Corporate Prevention Service 02 525 25 50

ENCARE PREVENT 011 26 40 90 www.encare.be

IDEWE 016 39 04 11 www.idewe.be

MEDIMAR 03 221 98 11 www.medimar.be

MEDIWET 09 221 06 07 www.mediwet.be

MENSURA 02 549 71 00 www.mensura.be

PREMED 016 29 20 40 www.premed.be

PROVIKMO 050 47 47 47 www.provikmo.be

SECUREX 02 729 92 11 www.securex.be

SEMESOTRA 069 22 71 81 www.semesotra.be

SEMISUD 061 23 02 80 www.semisud.be

SPMT 04 344 62 51 www.spmt.be
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28 mai 2003
Arrêté royal relatif à la surveillance de la 
santé des travailleurs

Section 1 – Champ d’application et définitions
Article 1. Le présent arrêté s’applique aux employeurs et aux travailleurs, ainsi qu’aux personnes 

y assimilées, visés à l’article 2 de la loi du 4 août 1996 relative au bien-être des travailleurs 
lors de l’exécution de leur travail.

Art. 2. Pour l’application des dispositions du présent arrêté, on entend par :
1.	 poste de sécurité :
	 tout poste de travail impliquant l’utilisation d’équipements de travail, la conduite de 

véhicules à moteur, de grues, de ponts roulants, d’engins de levage quelconques, ou de 
machines mettant en action des installations ou des appareils dangereux, ou encore le 
port d’armes en service, pour autant que l’utilisation de ces équipements de travail, la 
conduite de ces engins et de ces installations, ou le port de ces armes puissent mettre 
en danger la sécurité et la santé d’autres travailleurs de l’entreprise ou d’entreprises 
extérieures ;

2.	 poste de vigilance :
	 tout poste de travail qui consiste en une surveillance permanente du fonctionnement d’une 

installation où un défaut de vigilance lors de cette surveillance du fonctionnement peut 
mettre en danger la santé et la sécurité d’autres travailleurs de l’entreprise ou d’entreprises 
extérieures ;

3.	 activité à risque défini :
	 toute activité ou tout poste de travail pour lesquels les résultats de l’analyse des risques, 

font apparaître l’existence :
a)	 d’un risque identifiable pour la santé du travailleur dû à l’exposition à un agent physique, 

à un agent biologique, ou à un agent chimique ;
b)	 d’un lien entre l’exposition à des contraintes à caractère ergonomique ou liées à la 

pénibilité du travail ou liées au travail monotone et répétitif, et un risque identifiable de 
charge physique ou mentale de travail pour le travailleur ;

c)	 d’un lien entre l’activité et un risque identifiable de charge psychosociale pour le tra-
vailleur ;

4.	 activité liée aux denrées alimentaires :
	 toute activité comportant une manipulation ou un contact directs avec des denrées ou 

substances alimentaires destinées à la consommation sur place ou à la vente et qui sont 
susceptibles d’être souillées ou contaminées ;

5.	 analyse des risques :
	 l’analyse des risques telle que visée à l’article 8 de l’arrêté royal du 27 mars 1998 relatif à 

la politique du bien-être des travailleurs lors de l’exécution de leur travail ;



20  |  Surveillance de santé des travailleurs

6.	 risque :
	 la probabilité que le dommage potentiel d’un poste de travail ou d’une activité se réalise, 

dans les conditions d’utilisation ou d’exposition, lors de l’occupation à ce poste ou lors de 
l’exercice de cette activité ;

7.	 poste de travail :
	 l’endroit où on travaille, l’appareil ou l’ensemble des équipements avec lesquels on tra-

vaille, ainsi que l’environnement de travail immédiat ;
8.	 Comité :
	 le Comité pour la prévention et la protection au travail, ou à défaut, la délégation syndicale 

ou à défaut, les travailleurs eux-mêmes, conformément aux dispositions de l’article 53 de la 
loi du 4 août 1996 relative au bien-être des travailleurs lors de l’exécution de leur travail ;

9.	 l’arrêté royal relatif à la politique du bien-être :
	 l’arrêté royal du 27 mars 1998 relatif à la politique du bien-être des travailleurs lors de 

l’exécution de leur travail ;
10.	la loi :
	 la loi du 4 août 1996 relative au bien-être des travailleurs lors de l’exécution de leur travail.

Section 2 – Finalités
Art. 3. La surveillance de la santé des travailleurs vise la promotion et le maintien de la santé des 

travailleurs par la prévention des risques. Elle est réalisée par l’application de pratiques de 
prévention qui permettent au conseiller en prévention-médecin du travail :

a)	 de promouvoir les possibilités d’emploi pour tout un chacun, notamment en proposant à 
l’employeur des méthodes de travail adaptées, des aménagements du poste de travail et la 
recherche d’un travail adapté, et ce également pour les travailleurs dont l’aptitude au travail 
est limitée ;

b)	 de dépister aussi précocement que possible les maladies professionnelles et les affections 
liées au travail ;

c)	 de renseigner et conseiller les travailleurs sur les affections ou déficiences dont ils seraient 
éventuellement atteints ;

d)	 de collaborer à la recherche et l’étude des facteurs de risque des maladies professionnelles 
et des affections liées au travail ;

e)	 d’éviter l’occupation de travailleurs à des tâches dont ils seraient incapables, en raison de 
leur état de santé, de supporter normalement les risques ;

f)	 d’éviter l’admission au travail de personnes atteintes d’affections graves qui soient trans-
missibles, ou qui représentent un danger pour la sécurité des autres travailleurs ;

g)	 de fonder la décision relative à l’aptitude au travail d’un travailleur, au moment de l’examen 
médical, en prenant en considération :
(1)	le poste de sécurité ou le poste de vigilance qu’il occupe ou va occuper effectivement et 

qui peut mettre en danger la santé et la sécurité d’autres travailleurs ;
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(2)	l’activité à risque défini qui entraîne ou qui est susceptible d’entraîner un dommage pour 
sa santé ;

(3)	l’activité liée aux denrées alimentaires.

Section 3 – Obligations de l’employeur en rapport avec l’application et l’exécution 
de la surveillance de santé
Art. 4. 
§ 1er.	L’employeur prend les mesures nécessaires pour que les travailleurs qui occupent un poste 

de sécurité, un poste de vigilance ou qui exercent une activité à risque défini ou une activité 
liée aux denrées alimentaires, soient soumis obligatoirement à la surveillance de santé et 
pour que l’exécution de cette surveillance de santé se déroule conformément aux prescrip-
tions du présent arrêté.

§ 2.	 La surveillance de santé des travailleurs n’est pas obligatoire lorsque les résultats de l’ana-
lyse des risques, qui est exécutée en collaboration avec le conseiller en prévention-médecin 
du travail, et qui a été soumise à l’avis préalable du Comité, en démontrent l’inutilité.

§ 3.	 Les litiges pouvant résulter de l’application des dispositions visées aux § 1er et § 2 seront 
tranchés par le médecin-inspecteur du travail de l’Inspection médicale du travail.

Art. 5. 
§ 1er.	L’employeur prend les mesures nécessaires afin que tout travailleur, s’il le souhaite, fasse 

l’objet d’une surveillance de santé à intervalles réguliers, concernant les risques pour sa 
sécurité et sa santé au travail.
Cette surveillance de santé s’exerce pour une période déterminée par le conseiller en préven-
tion-médecin du travail et conformément aux dispositions du présent arrêté.

§ 2.	 L’employeur prend les mesures nécessaires pour avertir immédiatement le conseiller en pré-
vention-médecin du travail afin que tout travailleur qui se plaint d’un malaise ou de signes 
d’affection, susceptibles d’être attribués à ses conditions de travail, soit examiné dans les 
meilleurs délais.

§ 3.	 L’employeur prend les mesures nécessaires pour informer le conseiller en prévention-méde-
cin du travail de toute incapacité de travail de quatre semaines ou plus, constatée pour un 
travailleur soumis (ou non) à la surveillance de santé obligatoire.

Art. 6.
§ 1er.	Sur base des résultats de l’analyse permanente des risques, l’employeur établit et tient à jour 

les listes suivantes en fonction de l’effectif des travailleurs occupés :
1.	 une liste des postes de sécurité, des postes de vigilance, des activités à risque défini et 

des activités liées aux denrées alimentaires ;
2.	 une liste nominative des travailleurs soumis obligatoirement à la surveillance de santé, 

en indiquant en regard de chaque nom le type de poste de sécurité ou de poste de 
vigilance occupé effectivement ou le type d’activité à risque défini ou d’activité liée aux 
denrées alimentaires exercée effectivement ;
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3.	 une liste nominative des travailleurs soumis aux vaccinations obligatoires ou aux tests 
tuberculiniques ;

4.	 une liste nominative des travailleurs visés à l’article 5, § 1er.
	 De plus, pour chaque activité à risque défini visée à l’alinéa 1er, 1°, il indique la nature 

des agents physique, chimique ou biologique, ou le type de charge physique ou mentale 
de travail, ou le type de charge psychosociale au travail.

§ 2.	 Les listes nominatives visées au § 1er, 2° et 3°, indiquent en outre pour chaque travailleur :
1.	 nom et prénom ;
2.	 sexe ;
3.	 date de naissance ;
4.	 date de la dernière évaluation de santé obligatoire.
Ces listes sont appelées listes nominatives de surveillance de la santé et sont annexées au 
plan d’action annuel.

Art. 7. 
§ 1er.	L’employeur communique chaque année au conseiller en prévention-médecin du travail 

concerné la liste visée à l’article 6, § 1er, 1°.
Ce dernier examine ces listes et rend, sur la base des résultats de l’analyse permanente des 
risques et de toute information qu’il juge utile, un avis dans un rapport écrit, adressé à l’em-
ployeur. Celui-ci joint ces listes annuellement au plan d’action annuel et consulte le Comité 
en respectant le délai fixé à l’article 12 de l’arrêté royal relatif à la politique du bien-être.

§ 2.	 L’employeur ne peut supprimer aucun travailleur inscrit sur la liste nominative de surveillance 
de santé visée à l’article 6, § 1er, 2°, ni apporter aucune modification à cette liste, sauf s’il a 
obtenu l’accord du conseiller en prévention-médecin du travail et du Comité.
En cas de désaccord, l’employeur demande l’intervention du médecin-inspecteur de l’Ins-
pection médicale du travail qui décide de modifier ou non cette liste.

Art. 8 
§ 1er.	Après avis conforme du Comité, l’employeur communique au moins une fois par an au 

conseiller en prévention-médecin du travail concerné, une copie des listes visées à l’article 
6, § 1er, adaptées, le cas échéant.

§ 2.	 Ces listes doivent permettre au conseiller en prévention-médecin du travail concerné de 
convoquer les travailleurs, par la voie de l’employeur, afin qu’ils se présentent à la date pré-
vue aux évaluations de santé périodiques ou aux revaccinations ou aux tests tuberculiniques 
auxquels ils sont assujettis, et de vérifier si tous les travailleurs soumis à la surveillance de 
santé y ont été soumis en temps opportun. Il adresse à ce sujet aux employeurs les rappels 
nécessaires.

Art. 9. Les listes visées à l’article 6, § 1er peuvent en tout temps être consultées au service interne 
pour la prévention et la protection au travail, sur place, par le comité. Les fonctionnaires char-
gés de la surveillance peuvent imposer que leur en soient délivrés les copies ou les extraits 
nécessaires à l’accomplissement de leur mission.
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Ces listes ainsi que les listes établies avant l’entrée en vigueur du présent arrêté, sont conser-
vées par l’employeur pendant au moins 5 ans à partir de la date où ces listes ont été dres-
sées, et leur archivage peut se faire soit sur support papier soit sous forme électronique.

Art. 10. L’employeur doit informer au préalable les travailleurs concernés par la surveillance de 
santé, de l’objet et de la nature des examens médicaux de prévention, des vaccinations 
et des tests tuberculiniques auxquels ils sont soumis, et de la procédure à suivre pour s’y 
soumettre.

Art. 11. L’employeur remet à chaque candidat ou travailleur soumis à un examen médical de pré-
vention, autre que l’évaluation de santé périodique, à l’intention du conseiller en prévention-
médecin du travail, un formulaire de « demande de surveillance de santé des travailleurs « 
conforme au modèle figurant à l’annexe I au présent arrêté, qu’il a consciencieusement com-
plété avec tous les renseignements exigés, et qui est conservé dans le dossier de santé.
L’employeur qui est affilié à un service externe pour la prévention et la protection au travail, 
contacte la section de surveillance médicale afin de fixer la date à laquelle le travailleur devra 
subir l’examen médical de prévention. Il communique cette date au travailleur.

Art. 12. 
§ 1er.	Les travailleurs sont soumis aux examens médicaux de prévention, aux vaccinations et aux 

tests tuberculiniques, ainsi qu’aux prestations médicales visées à l’article 15, § 1er, alinéa 2, 
pendant les horaires de travail. Le temps qu’ils y consacrent est rémunéré comme temps de 
travail et les frais de déplacement sont à charge de l’employeur.

§ 2.	 Les pratiques de prévention effectuées par les conseillers en prévention-médecins du travail 
en application des dispositions du présent arrêté, ainsi que les prestations médicales visées 
à l’article 15, § 1er, alinéa 2, ne peuvent entraîner aucune dépense pour les travailleurs.

§ 3.	 Sous réserve des dispositions concernant l’évaluation de santé préalable, l’évaluation de 
santé d’un travailleur en incapacité de travail définitive en vue de son reclassement, et la 
visite de pré-reprise du travail, toute demande de surveillance de santé ou toute convocation 
adressée à un travailleur l’invitant à se présenter devant une section ou un département 
de surveillance médicale, soit en dehors des horaires de travail, soit pendant la suspension 
de l’exécution du contrat de travail, soit au cours de la période de dispense de travail, est 
entachée de nullité absolue et a comme conséquence la nullité absolue de la décision du 
conseiller en prévention-médecin du travail.

§ 4.	 Le Ministre de l’Emploi peut prévoir pour certaines catégories d’employeurs des exceptions 
à la disposition d’interdiction relative aux horaires de travail, mentionnée au § 3, sur base 
de la nature du travail exécuté ou si des raisons objectives et techniques rendent impossible 
l’application de la disposition précitée, après avoir recueilli l’avis préalable de la commission 
paritaire compétente.

Art. 13. Il est interdit aux employeurs de mettre ou de maintenir au travail des travailleurs qui se 
soustraient aux examens médicaux de prévention auxquels les assujettissent les disposi-
tions du présent arrêté, ou des travailleurs soumis aux vaccinations obligatoires ou aux tests 
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tuberculiniques pour lesquels ils ne possèdent pas un certificat ou une fiche valable, établi 
conformément à l’annexe V de l’arrêté royal du 4 août 1996 concernant la protection des 
travailleurs contre les risques liés à l’exposition à des agents biologiques au travail, et signé 
par un médecin.

Art. 14. Il est interdit aux employeurs de faire effectuer au cours de la procédure de recrutement 
et de sélection et au cours de la période d’occupation, d’autres tests ou d’autres examens 
médicaux que ceux qui peuvent être effectués par le conseiller en prévention-médecin du 
travail, en vertu du présent arrêté, notamment dans un autre but que celui de fonder la 
décision d’aptitude du candidat ou du travailleur, soumis à la surveillance de santé obliga-
toire, en rapport avec les caractéristiques du poste de travail ou de l’activité à risque défini 
concernés.

Section 4 – Les pratiques de prévention et les obligations spécifiques du conseiller 
en prévention-médecin du travail
Art. 15. 
§ 1er.	Les pratiques de prévention qui doivent être réalisées comprennent les examens médicaux 

de prévention, l’établissement d’un dossier de santé, les vaccinations et les tests tuberculini-
ques.
En dérogation à l’alinéa 1er, les sections ou départements de surveillance médicale des ser-
vices interne ou externe peuvent effectuer des prestations médicales en application d’autres 
lois et arrêtés que la loi et ses arrêtés d’exécution, uniquement pour les travailleurs des 
employeurs affiliés à ces services. Les dispositions de la section 6 s’appliquent à ces pres-
tations.

§ 2.	 Les pratiques de prévention ne peuvent être effectuées pour d’autres finalités que celles 
visées à l’article 3.

Art. 16. Les examens médicaux de prévention correspondent à :
1.	 l’évaluation de santé préalable ;
2.	 l’évaluation de santé périodique ;
3.	 l’examen de reprise du travail.
Le cas échéant, ils correspondent également à :
1.	 la consultation spontanée ;
2.	 la surveillance de santé prolongée ;
3.	 l’évaluation de santé d’un travailleur en incapacité de travail définitive en vue de son reclas-

sement ;
4.	 l’extension de la surveillance de santé.

Art. 17. En vue de fonder sa décision concernant l’état de santé actuel de chaque candidat ou 
travailleur à examiner, le conseiller en prévention-médecin du travail lie les résultats de son 
examen médical de prévention aux résultats de l’analyse des risques actualisée du poste 
de sécurité ou du poste de vigilance ou de l’activité à risque défini ou de l’activité liée aux 
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denrées alimentaires, auquel le candidat ou le travailleur est ou sera effectivement affecté.
Art. 18.
§ 1er.	Les examens médicaux de prévention, les vaccinations et les tests tuberculiniques sont réa-

lisés personnellement par le même conseiller en prévention-médecin du travail qui collabore 
à l’exécution des missions en relation avec l’analyse des risques. Ce conseiller en prévention-
médecin du travail peut se faire assister par du personnel infirmier ou du personnel ayant une 
formation adéquate.

§ 2.	 Si le conseiller en prévention-médecin du travail fait appel à des collaborateurs qualifiés 
pour procéder aux examens ou tests dirigés, à la surveillance biologique et aux explorations 
radiographiques visés à l’article 28, il veille à en obtenir les résultats, en temps utile, auprès 
des médecins, des organismes médicaux ou des laboratoires médicaux que lui a désignés, 
avec son accord, l’employeur ou le conseil d’administration du service externe, selon le cas.

Art. 19.
§ 1er.	Lorsqu’un conseiller en prévention-médecin du travail d’un service interne pour la prévention 

et la protection au travail interrompt ses fonctions à l’occasion d’un congé, d’une maladie, 
d’un accident ou pour toute autre cause, et que, de ce fait, le département de surveillance 
médicale du service interne se trouve dans l’impossibilité de faire face à ses obligations, 
au point de ne plus pouvoir effectuer, dans les délais prévus, les pratiques de prévention 
prescrites par le présent arrêté, l’employeur doit désigner un remplaçant temporaire de ce 
médecin.

§ 2.	 Dans la mesure exigée par les circonstances, le médecin remplaçant possède des qualifica-
tions particulières au moins égales à celles du médecin absent. Néanmoins, il doit toujours 
répondre aux prescriptions de l’article 25, alinéa 3, de l’arrêté royal du 27 mars 1998 relatif 
aux services externes pour la prévention et la protection au travail.

§ 3.	 Le conseiller en prévention-médecin du travail s’efforce d’indiquer à l’employeur des méde-
cins qui pourraient le remplacer, compte tenu des exigences précitées. Le conseiller en pré-
vention-médecin du travail tient à la disposition de l’employeur les coordonnées complètes 
de ces médecins.

Art. 20. 
§ 1er.	Le conseiller en prévention-médecin du travail informe d’initiative le candidat ou le travailleur 

des anomalies détectées lors des examens médicaux de prévention le concernant.
A l’occasion de ces examens, le conseiller en prévention-médecin du travail donne au candi-
dat ou au travailleur les conseils justifiés par son état de santé.

§ 2.	 Il invite le travailleur chez qui il a constaté des altérations de la santé à consulter son médecin 
traitant. Il communique à ce dernier, sous réserve de l’assentiment de ce travailleur, tous 
renseignements qu’il juge utile.
Lorsqu’il lui apparaît que ces altérations ont une origine professionnelle, il met en oeuvre une 
des mesures visées à l’article 34, et remplit une déclaration de maladies professionnelles 
conformément à l’article 94.
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§ 3.	 Le cas échéant, le conseiller en prévention-médecin du travail indique au travailleur les ins-
titutions ou les services sociaux susceptibles de lui fournir l’aide ou l’assistance souhaita-
bles.

Art. 21. Le conseiller en prévention-médecin du travail participe aux réunions du Comité de l’en-
treprise intéressée, conformément aux dispositions de l’article 25 de l’arrêté royal du 3 mai 
1999 relatif aux missions et au fonctionnement des comités pour la prévention et la protec-
tion au travail.

Art. 22. Le conseiller en prévention-médecin du travail, dans l’exercice de sa fonction, a la libre 
entrée dans les entreprises et les institutions.
Des facilités d’accès à tous les lieux de travail doivent lui être accordées.

Art. 23. En aucun cas, le conseiller en prévention-médecin du travail ne peut vérifier le bien-fondé 
des absences des travailleurs pour raisons de santé. Cependant, chaque fois qu’il l’estime 
utile, il peut s’informer auprès de leur médecin traitant des circonstances susceptibles d’être 
à l’origine de ces absences ainsi que de l’évolution de l’état de santé des intéressés, afin 
d’être en mesure de mieux apprécier l’efficacité du programme de prévention, de dépister 
les maladies professionnelles, d’identifier les risques, et d’affecter à des travaux appropriés à 
leur état les travailleurs moins valides ou handicapés, en vue de leur réinsertion au travail.

Art. 24. Sans préjudice des dispositions de la section 8 relative à la déclaration de maladies pro-
fessionnelles, les conseillers en prévention-médecins du travail et les personnes qui les as-
sistent sont strictement tenus au secret professionnel, en ce qui concerne le contenu du 
dossier de santé.

Art. 25. Toutes plaintes relatives à des fautes professionnelles reprochées aux conseillers en pré-
vention-médecins du travail sont communiquées au médecin-directeur concerné de l’Inspec-
tion médicale du travail qui, après enquête ayant permis d’en reconnaître le bien-fondé, les 
soumet à l’Ordre des Médecins.

Section 5 – Les différentes formes d’évaluation de la santé

Sous-section 1 – Evaluation de santé préalable
Art. 26. L’employeur soumet les travailleurs suivants à une évaluation de santé préalable :

1.	 les travailleurs recrutés pour être occupés à un poste de sécurité, à un poste de vigilance, à 
une activité à risque défini ou à une activité liée aux denrées alimentaires ;

2.	 les travailleurs en service à qui une autre affectation est attribuée au sein de l’entreprise 
ou de l’établissement, qui a pour effet de les occuper à un poste de sécurité, à un poste 
de vigilance, à une activité à risque défini ou à une activité liée aux denrées alimentaires, 
auquel ils n’étaient pas antérieurement occupés, ou qui a pour effet de les occuper pour la 
première fois à un tel poste ou à une telle activité.

Art. 27. Lors de l’évaluation préalable de la santé, le conseiller en prévention-médecin du travail 
prend sa décision concernant l’aptitude du travailleur, et il la notifie au travailleur et à 
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l’employeur, à un des moments suivants :
1.	 dans le cas visé à l’article 26, 1°, avant que le travailleur ne soit occupé effectivement au 

poste ou à l’activité en question ;
2.	 dans le cas visé à l’article 26, 2°, avant que le changement d’affectation n’ait lieu, et 

pour autant que ce changement se réalise effectivement, sous réserve de la décision du 
conseiller en prévention-médecin du travail.
Par dérogation à l’alinéa 1er, 1°, l’évaluation de santé préalable et la notification de la déci-
sion peuvent aussi être réalisées :

1.	 soit pendant la période de la clause d’essai, pour autant que celle-ci ne dépasse pas un 
mois, et pendant laquelle il ne peut être mis fin unilatéralement au contrat de travail sauf 
pour motif grave, conformément aux dispositions afférentes de la loi du 3 juillet 1978 
relative aux contrats de travail ;

2.	 soit avant que le contrat de travail ne soit conclu, pour autant que cette évaluation de santé 
soit la dernière étape dans la procédure de recrutement et de sélection, et que le contrat de 
travail aboutisse effectivement, sous réserve de la décision du conseiller en prévention-mé-
decin du travail.

Art. 28. 
§ 1er.	L’évaluation préalable de la santé doit inclure au moins les prestations suivantes :

1.	 l’établissement et l’enregistrement de l’anamnèse professionnelle et des antécédents 
médicaux du travailleur ;

2.	 un examen clinique de l’état général et des examens biométriques appropriés ;
3.	 la recherche des anomalies et des contre-indications au poste de travail à occuper ou à 

l’activité à réaliser effectivement.
§ 2.	 Cette évaluation doit être complétée, dans la mesure où des dispositions réglementaires 

spécifiques prises en exécution de la loi les déterminent, par les prestations supplémentaires 
suivantes :

1.	 un examen dirigé ou des tests fonctionnels dirigés, centrés sur le ou les systèmes physio-
logiques concernés en raison de la nature de l’exposition ou des exigences des activités à 
accomplir. Les techniques d’investigation choisies sont conformes aux normes profession-
nelles de sécurité ;

2.	 une surveillance biologique spécifique utilisant des indicateurs valides et fiables, spécifi-
ques à l’agent chimique et ses métabolites, ou à l’agent biologique ;

3.	 test centré sur les effets précoces et réversibles secondaires à l’exposition en vue du dépis-
tage du risque ;

4.	 une exploration radiographique des organes thoraciques et ce dans la mesure où elle 
est justifiée préalablement, selon les principes définis par l’article 51 de l’arrêté royal du 
20 juillet 2001 portant règlement général de la protection de la population, des travailleurs 
et de l’environnement contre le danger des rayonnements ionisants.

Art. 29. Le conseiller en prévention-médecin du travail peut dispenser de tout ou partie des prestations 
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prévues pour l’évaluation préalable de santé, les candidats et les travailleurs visés à l’article 26 
qui les ont subies récemment, à condition :

1.	 qu’il ait connaissance des résultats de ces prestations ;
2.	 que le délai qui s’est écoulé depuis la réalisation de ces prestations ne soit pas supérieur 

à l’intervalle séparant les évaluations de santé périodiques prévues pour des travailleurs 
occupés à un poste de travail ou à une activité à risque défini similaires et soumis à la 
surveillance de santé.

Sous-section 2 – Evaluation de santé périodique
Art. 30. L’employeur est tenu de soumettre à une évaluation de santé périodique les travailleurs 

occupés à un poste de sécurité, à un poste de vigilance, à une activité à risque défini, ou à 
une activité liée aux denrées alimentaires.

Art. 31. L’évaluation de santé périodique doit inclure les prestations prescrites à l’article 28, § 1er 
et § 2.

Art. 32. Sur l’initiative du conseiller en prévention-médecin du travail, le type de prestations supplé-
mentaires visées à l’article 28, § 2 peuvent être remplacées par d’autres types de prestations 
offrant, quant à leurs résultats, les mêmes garanties de validité et de fiabilité.
Dans ce cas, le conseiller en prévention-médecin du travail choisit les prestations qui respec-
tent au mieux l’intégrité physique du travailleur et garantissent sa sécurité.
Le conseiller en prévention-médecin du travail informe alors le Comité du type de prestations 
effectuées.

Art. 33. 
§ 1er.	Cette évaluation de santé périodique a lieu une fois par an, sauf si d’autres arrêtés particu-

liers pris en exécution de la loi, prévoient une autre périodicité.
§ 2.	 Si le conseiller en prévention-médecin du travail l’estime nécessaire, il peut fixer une pério-

dicité plus courte en raison de la nature du poste de travail ou de l’activité, de l’état de santé 
du travailleur, de l’appartenance du travailleur à un groupe à risque particulièrement sensible, 
ainsi qu’en raison d’incidents ou accidents survenus et susceptibles de modifier la durée et 
l’intensité de l’exposition.
Les prestations pratiquées dans l’intervalle sont les prestations supplémentaires visées à 
l’article 28, § 2. Si celles-ci amènent le conseiller en prévention-médecin du travail à estimer 
qu’il est contre-indiqué de maintenir un travailleur à son poste de travail ou à son activité, 
ces prestations seront complétées par un examen clinique général, avant que le conseiller en 
prévention-médecin du travail formule à son égard toute décision.

§ 3.	 Lorsque les résultats de l’évaluation de santé des travailleurs concernés indiquent une incertitude 
sur l’existence effective du risque, le conseiller en prévention-médecin du travail peut proposer 
d’allonger la périodicité de l’évaluation de santé périodique par tranche annuelle. Un système de 
contrôle approprié de l’exposition des travailleurs, comprenant les prestations supplémentaires 
visées à l’article 28, § 2, 2° et 3°, est installé dans l’intervalle et évalué annuellement.



Surveillance de santé des travailleurs  |  29

§ 4.	 La périodicité proposée, raccourcie ou prolongée, ainsi que les résultats du système de 
contrôle approprié visé au § 3 sont soumis pour avis préalable au Comité, et notifiés au 
médecin-inspecteur du travail de l’Inspection médicale du travail.

§ 5.	 Le médecin-inspecteur du travail de l’Inspection médicale du travail, peut, s’il l’estime né-
cessaire, modifier la périodicité proposée par le conseiller en prévention-médecin du travail 
ou instaurer une nouvelle périodicité de l’évaluation de santé périodique pour certains tra-
vailleurs.

§ 6.	 Le travailleur atteint d’affection d’origine professionnelle dont le diagnostic ne peut être suf-
fisamment établi par les moyens définis à l’article 28 doit être soumis à tous examens com-
plémentaires que le conseiller en prévention-médecin du travail ou le médecin-inspecteur du 
travail de l’Inspection médicale du travail, jugent indispensables.

Art. 34. 
§ 1er.	Suite aux résultats de l’évaluation de santé périodique et lorsque l’état de santé du travailleur 

le nécessite, le conseiller en prévention-médecin du travail doit proposer à l’employeur tou-
tes les mesures appropriées de protection ou de prévention individuelles et collectives.

§ 2.	 Ces mesures peuvent consister en :
1.	 une réduction de la durée, de l’intensité ou de la fréquence de l’exposition à ces agents ou 

contraintes ;
2.	 une proposition d’aménagement ou d’adaptation du poste de travail ou de l’activité et/ou 

des méthodes de travail et/ou des conditions de travail ;
3.	 une formation ou une information au sujet des mesures générales de prévention et de 

protection à mettre en œuvre ;
4.	 l’évaluation de santé de tous les travailleurs ayant subi une exposition analogue ou ayant 

été occupés à des activités similaires ;
5.	 le renouvellement de l’analyse des risques spécifiques au poste de travail ou à l’activité, 

notamment en cas d’application d’une technique nouvelle, de l’utilisation d’un produit 
nouveau ou de l’augmentation du rythme de travail ;

6.	 le retrait du travailleur concerné de toute exposition à un agent ou une contrainte visés à 
l’article 2, 3°, ou la mutation temporaire du travailleur de son poste de travail ou de son 
activité exercée.
Les mesures concernant chaque travailleur individuel sont prises conformément aux dis-
positions de la section 6 qui règlent les décisions du conseiller en prévention-médecin du 
travail.
Les mesures collectives qui sont prises sont portées à la connaissance du Comité.

Sous-section 3 – L’examen de reprise du travail
Art. 35. Après une absence de quatre semaines au moins due soit à une maladie, à une affection 

ou à un accident quelconques, soit après un accouchement, les travailleurs(ses) occupés(és) 
à un poste de sécurité, à un poste de vigilance, à une activité à risque défini ou à une activité 
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liée aux denrées alimentaires, sont obligatoirement soumis(es) à un examen de reprise du 
travail.
Lorsque le conseiller en prévention-médecin du travail le juge utile en raison de la nature de 
la maladie, de l’affection ou de l’accident, cet examen peut avoir lieu après une absence de 
plus courte durée.
Cet examen a lieu au plus tôt le jour de la reprise du travail ou du service et au plus tard dans 
les huit jours ouvrables.

Art. 36. L’examen de reprise du travail doit permettre au conseiller en prévention-médecin du 
travail de vérifier l’aptitude du travailleur au poste de travail ou à l’activité qu’il occupait an-
térieurement et, en cas d’inaptitude, d’appliquer les mesures de protection ou de prévention 
appropriées visées à l’article 34.

Art. 36bis. 
§ 1er.	L’employeur informe tous les travailleurs soumis (ou non) à la surveillance de santé obliga-

toire de leur droit à bénéficier d’une visite de pré-reprise du travail, en cas d’incapacité de 
travail de quatre semaines ou plus, en vue d’un aménagement éventuel de leur poste de 
travail, ainsi que des conditions à remplir visées au § 2, 1°et 2°. 

§ 2.	 Le travailleur soumis (ou non) à la surveillance de santé obligatoire, en situation d’incapacité 
de travail de quatre semaines ou plus peut demander une visite de pré-reprise du travail 
pendant la période d’incapacité de travail, si les conditions suivantes sont remplies : 

1.	 le travailleur lui-même prend l’initiative de bénéficier de cette possibilité, en adressant une 
demande écrite à l’employeur ;

2.	 le travailleur donne son accord pour que le conseiller en prévention-médecin du travail, qui 
a été averti par l’employeur, puisse consulter le dossier médical du travailleur auprès du 
médecin traitant et se concerter avec ce dernier.

§ 3.	 Dès que l’employeur reçoit une demande d’un travailleur telle que visée au § 2, 1°, il avertit le 
conseiller en prévention-médecin du travail afin que le travailleur soit convoqué à la visite de 
pré-reprise du travail, qui doit être effectuée dans un délai de huit jours suivant la réception 
de la demande.

§ 4.	 La visite de pré-reprise du travail telle que visée au § 1er doit permettre au conseiller en 
prévention-médecin du travail de proposer à l’employeur, sur base de l’état de santé du 
travailleur et de l’examen de son poste de travail, des mesures appropriées consistant no-
tamment en un aménagement du poste ou des conditions de travail de manière à réduire 
les contraintes liées à ce poste, afin que l’employeur puisse fournir un travail adapté au 
travailleur dès la reprise du travail.

§ 5.	 Le conseiller en prévention-médecin du travail examine ensuite le poste de travail du tra-
vailleur dans les meilleurs délais afin de pouvoir envisager les possibilités d’aménagement 
de ce poste.

§ 6.	 Par dérogation aux dispositions concernant le formulaire d’évaluation de santé, le conseiller 
en prévention-médecin du travail formule ses propositions relatives aux adaptations du poste 
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ou des conditions de travail, en complétant uniquement la rubrique F du formulaire d’évalua-
tion de santé.

§ 7.	 L’employeur assume les frais de déplacement du travailleur pour la visite de pré-reprise du 
travail.

Sous-section 4 – Consultation spontanée
Art. 37. Tout travailleur soumis ou non à la surveillance de santé a le droit de consulter sans délai 

le conseiller en prévention-médecin du travail pour des plaintes liées à sa santé qu’il attribue 
à un manque de prise de mesures de prévention, telles que visées à l’article 9 de l’arrêté 
royal relatif à la politique du bien-être. Cette évaluation de santé peut être sanctionnée le cas 
échéant par une décision du conseiller en prévention-médecin du travail et est alors assortie 
de toutes les conditions d’exécution de la surveillance de santé.

Sous-section 5 – Surveillance de santé prolongée
Art. 38. 
§ 1er.	L’employeur prend les mesures nécessaires pour que les travailleurs qui ont été exposés à 

des agents chimiques, physiques ou biologiques dans les cas visés par les arrêtés particu-
liers pris en exécution de la loi, puissent bénéficier d’une surveillance de leur état de santé 
après cessation de l’exposition.

§ 2.	 Cette surveillance comprend tous les examens et tests fonctionnels dirigés nécessités par l’état 
de santé du travailleur concerné et par les conditions dans lesquelles ce dernier a été exposé.

§ 3.	 Lorsque le travailleur concerné fait partie du personnel de l’entreprise où il a été exposé, les 
frais couvrant cette surveillance de santé prolongée sont à charge de l’employeur.

§ 4.	 Lorsque le travailleur concerné ne fait plus partie du personnel de l’entreprise où il a été 
exposé, la surveillance de santé prolongée peut être assurée par le Fonds des maladies 
professionnelles dans les conditions et selon les modalités prévues par les lois relatives à 
la réparation des dommages résultant des maladies professionnelles et à la prévention de 
celles-ci, coordonnées le 3 juin 1970.
L’employeur déclare sans délai, au Fonds susdit, quels sont les travailleurs qui doivent béné-
ficier de cette surveillance de santé prolongée.

§ 5.	 Cette surveillance de santé prolongée peut également être imposée par le médecin-inspec-
teur du travail de l’Inspection médicale du travail, s’il l’estime nécessaire.

Sous-section 6 – L’évaluation de santé d’un travailleur en incapacité de travail définitive en 
vue de sa réintégration
Art. 39. Lorsque le médecin traitant désigné par un travailleur, déclare celui-ci en incapacité défi-

nitive de poursuivre le travail convenu, pour cause de maladie ou d’accident, ce travailleur 
a le droit de bénéficier d’une procédure de reclassement, qu’il soit ou non soumis à la sur-
veillance de santé obligatoire.



32  |  Surveillance de santé des travailleurs

A cet effet, le travailleur adresse sa demande de reclassement à l’employeur, sous pli recom-
mandé, en y joignant l’attestation du médecin traitant.

Art. 40. L’employeur, dès qu’il a reçu la demande du travailleur, remet à celui-ci un formulaire de 
« demande de surveillance de santé des travailleurs » visé à l’article 11.
Ce formulaire est destiné au conseiller en prévention-médecin du travail qui examine le tra-
vailleur et donne son avis ou sa décision dans les mêmes conditions et suivant les mêmes 
règles que celles visées à la section 6.

Art. 41. Le conseiller en prévention-médecin du travail mentionne à la rubrique C du formulaire 
d’évaluation de santé visé à l’article 48 :

•	 soit que le travailleur a les aptitudes suffisantes pour poursuivre le travail convenu ;
•	 soit que le travailleur peut exécuter le travail convenu, moyennant certains aménagements 

qu’il détermine ;
•	 soit que le travailleur a les aptitudes suffisantes pour exercer une autre fonction, le cas 

échéant moyennant l’application des aménagements nécessaires et dans les conditions 
qu’il fixe ;

•	 soit que le travailleur est inapte définitivement.
Si l’employeur juge qu’il n’est pas objectivement ni techniquement possible de procurer un 
travail aménagé ou un autre travail, ni que cela peut être exigé, pour des motifs dûment 
justifiés, il en avise le conseiller en prévention-médecin du travail.

Sous-section 7 – Extension de la surveillance de santé
Art. 42. A l’initiative soit du conseiller en prévention-médecin du travail, soit de l’employeur, soit des 

représentants des travailleurs, sur avis du Comité, et sur base des résultats de l’analyse des 
risques, la surveillance de santé peut être étendue à tous les travailleurs qui sont occupés 
dans l’environnement immédiat du poste de travail d’un travailleur soumis à la surveillance 
de santé obligatoire. Les pratiques de prévention pour ces travailleurs sont similaires à celles 
applicables au travailleur soumis.

Art. 43. Les caractéristiques et les conséquences de l’extension de la surveillance de santé visée à 
l’article 42 sont déterminées par le conseiller en prévention-médecin du travail et notifiées au 
médecin-inspecteur du travail de l’Inspection médicale du travail. Ce dernier peut également 
imposer toute nouvelle évaluation de santé qu’il juge nécessaire.

Sous-section 8 – Dispositions particulières à certaines catégories de travailleurs
Art. 44. La présente section s’applique :

1.	 aux travailleurs handicapés que l’employeur est tenu d’engager en application de l’article 
21, § 1er de la loi du 16 avril 1963 relative au reclassement social des handicapés ;

2.	 aux jeunes au travail tels que visés à l’article 12 de l’arrêté royal du 3 mai 1999 relatif à la 
protection des jeunes au travail, remplacé par l’arrêté royal du 3 mai 2003 ;

3.	 aux travailleuses enceintes et allaitantes telles que visées à l’article 1er de l’arrêté royal du 
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2 mai 1995 relatif à la protection de la maternité ;
4.	 aux stagiaires, aux élèves et étudiants, tels que visés à l’article 2, § 1er, alinéa 2, 1°, d) et 

e) de la loi ;
5.	 aux travailleurs intérimaires tels que visés à l’article 1er de l’arrêté royal du 19 février 1997 

fixant des mesures relatives à la sécurité et la santé au travail des intérimaires ;
6.	 aux travailleurs ALE tels que vises par l’article 4, § 2, de la loi.

Art. 45. L’employeur prend les mesures nécessaires pour que les travailleurs visés à l’article 44 
soient soumis à une surveillance de santé appropriée.
Les conditions d’exercice de cette surveillance de santé sont fixées par les arrêtés royaux 
spécifiques qui concernent les catégories particulières de travailleurs visées à l’article 44.

Art. 46. Cette surveillance de santé appropriée vise à prendre en considération les caractéristi-
ques spécifiques ou la nature de la relation de travail des travailleurs visés à l’article 44, 
ayant comme conséquence que ces travailleurs sont considérés comme des travailleurs à 
risques particuliers, du fait de leur vulnérabilité ou sensibilité plus élevées, de leur manque 
d’expérience, de leur développement différent, et pour lesquels des mesures spécifiques de 
protection et de surveillance de la santé s’imposent.

Art. 47. Aucun travailleur qui appartient à une des catégories visées à l’article 44 ne peut être 
licencié ni refusé d’être engagé par l’employeur, du seul fait qu’il appartient à une de ces 
catégories.

Section 6 – La décision du conseiller en prévention-médecin du travail concernant 
l’évaluation de la santé

Sous-section 1 – Formulaire d’évaluation de santé
Art. 48. Le formulaire d’évaluation de santé dont le modèle figure à l’annexe II, première partie, 

est le document par lequel le conseiller en prévention-médecin du travail communique sa 
décision après chaque examen médical de prévention.
Le texte des articles 64 à 69, qui figure dans la deuxième partie de l’annexe II, doit être inscrit 
sur le formulaire d’évaluation de santé.
Le conseiller en prévention-médecin du travail remplit ce document en triple exemplaire dès 
qu’il est en possession de tous les éléments d’appréciation, et en particulier des résultats 
des prestations visées à l’article 28, et après que les mesures visées aux articles 55 à 58 
ont été prises.
Le conseiller en prévention-médecin du travail adresse, sous pli fermé, un exemplaire de ce 
document à l’employeur et un autre au travailleur, ou bien il le remet personnellement à ceux-
ci. Il insère le troisième exemplaire dans le dossier de santé du travailleur, conformément à 
l’article 81.
Le formulaire d’évaluation de santé ne peut porter aucune indication diagnostique, ni comporter 
toute autre formulation, qui serait de nature à porter atteinte au respect de la vie privée.
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Toute restriction à l’aptitude au travail inscrite sur le formulaire d’évaluation de santé est 
assortie de mesures préventives, visées à l’article 34.

Art. 49. S’il s’agit d’une évaluation de santé préalable d’un candidat ou d’un travailleur, le conseiller 
en prévention-médecin du travail mentionne sur le formulaire d’évaluation de santé soit que 
le candidat ou le travailleur a les aptitudes suffisantes, soit que le candidat ou le travailleur 
est inapte définitivement ou inapte pour une période qu’il fixe.
Toute déclaration d’inaptitude sanctionnant une évaluation de santé préalable est justifiée 
par le conseiller en prévention-médecin du travail. Les éléments justificatifs de cette décision 
d’inaptitude peuvent être transmis par le conseiller en prévention-médecin du travail au mé-
decin traitant désigné par le candidat ou le travailleur et à leur demande, en vue de permettre 
une meilleure adaptation et adéquation de l’état de santé du candidat ou du travailleur a une 
autre possibilité d’emploi.

Art. 50. S’il s’agit d’une évaluation de santé préalable, d’une évaluation de santé périodique ou 
d’un examen de reprise de travail d’un travailleur affecté à un poste de sécurité ou de vigi-
lance ou à une activité à risque lié à l’exposition aux rayonnements ionisants, le conseiller 
en prévention-médecin du travail mentionne sur le formulaire d’évaluation de santé soit que 
le travailleur a les aptitudes suffisantes, soit que le travailleur est inapte définitivement ou 
inapte pour une période qu’il fixe et qu’il est interdit de l’affecter ou de le maintenir au poste 
ou à l’activité concernés. Dans ce cas, il recommande de l’affecter à un poste ou à une ac-
tivité dont il détermine les conditions d’occupation à la rubrique F, soit que le travailleur doit 
être mis en congé de maladie.

Art. 51. S’il s’agit de tout autre examen médical de prévention, le conseiller en prévention-médecin 
du travail mentionne sur le formulaire d’évaluation de santé :

•	 soit que le travailleur a les aptitudes suffisantes ;
•	 soit qu’il recommande que le travailleur soit muté définitivement ou muté pour une période 

qu’il fixe à un poste ou une activité dont il détermine les conditions d’occupation à la rubri-
que F ;

•	 soit que le travailleur doit être mis en congé de maladie ;
•	 soit que le travailleur est inapte définitivement.

Art. 52. S’il s’agit de l’examen d’une travailleuse enceinte ou allaitante, le conseiller en prévention-
médecin du travail mentionne sur le formulaire d’évaluation de santé :

•	 soit que la travailleuse a les aptitudes suffisantes pour poursuivre ses activités ou pour 
poursuivre ses activités aux conditions qu’il détermine ou pour occuper la nouvelle activité 
proposée pour une période qu’il fixe ;

•	 soit que la travailleuse est inapte à poursuivre ses activités pour une période qu’il fixe ou à 
occuper la nouvelle activité proposée pour une période qu’il fixe et doit donc être mise en 
écartement ;

•	 soit que la travailleuse doit être mise en congé de maladie pour une affection étrangère à la 
grossesse ou à l’allaitement.
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Art. 53. S’il s’agit d’un examen médical d’un jeune au travail visé à l’article 12 de l’arrêté royal du 
3 mai 1999 relatif à la protection des jeunes au travail, ou d’un stagiaire soumis à un type 
de surveillance de santé tel que visé par l’arrêté royal du 21 septembre 2004 relatif à la 
protection des stagiaires, le conseiller en prévention-médecin du travail mentionne sur le 
formulaire d’évaluation de santé soit que le jeune ou le stagiaire a les aptitudes suffisantes, 
soit que le jeune ou le stagiaire est apte pour une affectation dont il détermine les conditions 
d’occupation.

Art. 54. L’employeur classe les formulaires d’évaluation de santé par travailleur. Aussi longtemps 
que celui-ci reste occupé dans l’entreprise, l’employeur conserve au moins les formulaires 
des trois dernières années ainsi que tous les formulaires comportant des recommandations.
Il les tient en tout temps à la disposition des médecins-inspecteurs du travail et des contrô-
leurs sociaux de l’Inspection médicale du travail.

Sous-section 2 – Mesures à prendre avant toute décision
Art. 55. Avant de proposer la mutation temporaire ou définitive d’un travailleur ou de prendre une 

décision d’inaptitude, le conseiller en prévention-médecin du travail doit procéder aux exa-
mens complémentaires appropriés, qui seront à charge de l’employeur, notamment dans 
le cas où le travailleur est atteint d’affection présumée d’origine professionnelle et dont le 
diagnostic n’a pu être suffisamment établi par les moyens définis à l’évaluation de santé pé-
riodique. Il doit en outre s’enquérir de la situation sociale du travailleur, renouveler l’analyse 
des risques, et examiner sur place les mesures et les aménagements susceptibles de main-
tenir à son poste de travail ou à son activité le travailleur, compte tenu de ses possibilités. Le 
travailleur peut se faire assister par un délégué du personnel au Comité ou, à défaut, par un 
représentant syndical de son choix.

Art. 56. Lorsque le conseiller en prévention-médecin du travail estime que le maintien d’un tra-
vailleur à son poste de travail ou à son activité est possible, il indique sur le formulaire d’éva-
luation de santé, à la rubrique F, quelles sont les mesures à prendre pour réduire au plus tôt et 
au minimum les facteurs de risques en appliquant les mesures de protection et de prévention 
en rapport avec l’analyse des risques.

Art. 57. Les possibilités de nouvelle affectation et les mesures d’aménagement des postes de 
travail font l’objet d’une concertation préalable entre l’employeur, le conseiller en prévention-
médecin du travail et le cas échéant d’autres conseillers en prévention, le travailleur et les 
délégués du personnel au Comité ou, à défaut, les représentants syndicaux, choisis par le 
travailleur.

Art. 58. Le conseiller en prévention-médecin du travail informe le travailleur de son droit à bénéfi-
cier des procédures de concertation et de recours visées par le présent arrêté.

Sous-section 3 – Procédure de concertation
Art. 59. Hormis le cas de l’évaluation de santé préalable visée à l’article 27, si le conseiller en 
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prévention-médecin du travail juge qu’une mutation temporaire ou définitive est nécessaire, 
parce qu’un aménagement du poste de sécurité ou de vigilance ou de l’activité à risque défini 
n’est pas techniquement ou objectivement possible ou ne peut être raisonnablement exigé 
pour des motifs dûment justifiés, le travailleur peut faire appel à la procédure de concertation 
décrite ci-après, dans les conditions qui y sont énoncées.

Art. 60. 
§ 1er.	Avant de remplir le formulaire d’évaluation de santé, le conseiller en prévention-médecin du 

travail informe le travailleur de sa proposition de mutation définitive, soit en lui remettant un 
document que le travailleur signe pour réception, soit en lui envoyant un pli recommandé 
avec accusé de réception.

§ 2.	 Le travailleur dispose d’un délai de cinq jours ouvrables, qui suivent l’accusé de réception, 
pour donner ou non son accord.

§ 3.	 Si le travailleur n’est pas d’accord, il désigne au conseiller en prévention-médecin du travail 
un médecin traitant de son choix. Le conseiller en prévention-médecin du travail communi-
que à ce médecin sa décision motivée. Les deux médecins s’efforcent de prendre une déci-
sion en commun. Chacun d’entre eux peut demander les examens ou les consultations com-
plémentaires qu’il juge indispensable. Seuls les examens ou consultations complémentaires 
demandés par le conseiller en prévention-médecin du travail sont à charge de l’employeur.

Art. 61. Lorsque la concertation est suspensive de la décision du conseiller en prévention-médecin 
du travail, ce dernier attend la fin de cette procédure pour remplir le formulaire d’évaluation 
de sante.

Art. 62. 
§ 1er.	La concertation ne suspend pas la décision du conseiller en prévention-médecin du travail 

lorsqu’il s’agit d’un examen médical d’un travailleur chargé d’un poste de sécurité ou de 
vigilance ou d’une activité à risque d’exposition aux rayonnements ionisants, ou d’une tra-
vailleuse enceinte ou allaitante occupée à un poste de travail dont l’évaluation a révélé une 
activité à risque spécifique ou encore lorsque le travailleur est atteint d’une grave maladie 
contagieuse.

§ 2.	 Dans ces cas, le conseiller en prévention-médecin du travail remplit un premier formulaire 
d’évaluation de santé au moment où il communique au travailleur sa décision de proposer 
une mutation définitive. Il inscrit à la rubrique G que le travailleur peut, s’il n’est pas d’accord, 
bénéficier de la procédure de concertation visée à l’article 60, et à la rubrique F, qu’il recom-
mande de l’affecter à un poste ou à une activité dont il détermine les conditions d’occupa-
tion.

§ 3.	 A la fin de la procédure de concertation, il remplit un nouveau formulaire d’évaluation de 
santé.

Art. 63. Lorsque les deux médecins n’ont pas réussi à prendre une décision commune, ou quand 
la procédure de concertation n’a pas pu se terminer dans un délai de 14 jours ouvrables, le 
conseiller en prévention-médecin du travail maintient sa propre décision sur le formulaire 
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d’évaluation de santé. Il mentionne à la rubrique G que le médecin du travailleur est d’un 
autre avis ou que la procédure n’a pas pu se terminer dans le délai fixé, et à la rubrique F, que 
la mutation définitive est nécessaire et qu’il recommande d’affecter le travailleur à un poste 
ou à une activité dont il détermine les conditions d’occupation.

Sous-section 4 – Procédure de recours
Art. 64. Hormis le cas de l’évaluation de santé préalable visée à l’article 27, un recours peut être 

introduit par le travailleur, qu’il ait ou non bénéficié de la procédure de concertation prévue à 
l’article 60, contre la décision du conseiller en prévention-médecin du travail ayant pour effet 
de restreindre son aptitude au travail exercé, ou de déclarer son inaptitude au travail exercé. 
A cette fin il utilise le formulaire dont le modèle est fixé à l’annexe II, troisième partie.

Art. 65. Ce recours est introduit valablement à condition qu’il soit adressé sous pli recommandé au 
médecin-inspecteur du travail de l’Inspection médicale du travail compétent, dans les sept 
jours ouvrables de la date d’envoi ou de remise au travailleur du formulaire d’évaluation de 
santé.

Art. 66. Le médecin-inspecteur du travail de l’Inspection médicale du travail convoque, par écrit, 
à une date et dans un lieu qu’il fixe, le conseiller en prévention-médecin du travail et le 
médecin traitant du travailleur, en leur demandant de se munir des documents pertinents 
établissant l’état de santé du travailleur, ainsi que le travailleur en vue d’y être entendu et 
examiné le cas échéant.

Art. 67. La séance de recours doit avoir lieu au plus tard dans les vingt et un jours ouvrables qui 
suivent la date de réception du recours du travailleur. Dans le cas d’une suspension de l’exé-
cution du contrat de travail du travailleur, due à une mise en congé de maladie, ce délai peut 
être porté à trente et un jours ouvrables.

Art. 68. 
§ 1er.	Si au cours de la séance une expertise est demandée par un médecin, le délai de prise de 

décision ne peut dépasser trente et un jours ouvrables a partir du jour où la séance a eu lieu.
Lors de la séance définitive, les trois médecins prennent une décision à la majorité des voix.
En cas d’absence du médecin traitant désigné par le travailleur ou du conseiller en préven-
tion-médecin du travail, et en cas de désaccord entre les médecins présents, le médecin-
inspecteur du travail de l’Inspection médicale du travail prend lui-même la décision.

§ 2.	 La décision médicale est consignée par le médecin-inspecteur du travail de l’Inspection mé-
dicale du travail dans un procès-verbal signé par les médecins présents et est classée dans 
le dossier de santé du travailleur.
Une copie du procès-verbal consignant la décision prise est communiquée immédiatement 
à l’employeur et au travailleur par le médecin-inspecteur du travail de l’Inspection médicale 
du travail.

Art. 69. Le recours est suspensif de la décision du conseiller en prévention-médecin du travail. 
Il ne l’est pas pour l’examen médical d’un travailleur chargé d’un poste de sécurité ou de 



38  |  Surveillance de santé des travailleurs

vigilance ou d’une activité à risque d’exposition aux rayonnements ionisants ou d’une tra-
vailleuse enceinte ou allaitante occupée à un poste dont l’analyse a révélé une activité à 
risque spécifique.

Sous-section 5 – Affectation temporaire pendant les procédures de concertation et de recours
Art. 70. 
§ 1er.	L’employeur s’efforce d’affecter le plus rapidement possible à un autre poste ou à une autre 

activité conformes aux recommandations fournies par le conseiller en prévention-médecin 
du travail, tout travailleur dont le formulaire d’évaluation de santé en fait la recommanda-
tion.
L’employeur qui est dans l’impossibilité d’offrir un autre poste ou une autre activité tels que 
visés à l’alinéa premier, doit pouvoir fournir une justification au médecin-inspecteur du travail 
de l’Inspection médicale du travail.

§ 2.	 Le travailleur qui a introduit un recours ne pourra subir aucune perte de salaire jusqu’au jour 
où la décision définitive est prise. Durant cette période, il devra accepter toute activité que le 
conseiller en prévention-médecin du travail jugera compatible avec son état de santé.

§ 3.	 Tant qu’une décision définitive concernant l’aptitude au travail du travailleur n’est pas prise, 
l’incapacité de travail définitive n’est pas prouvée.

Sous-section 6 – Conséquences de la décision définitive du conseiller en prévention- 
médecin du travail.
Art. 71.
§ 1er.	Il est interdit d’affecter ou de maintenir à des postes de sécurité ou de vigilance, ou à des 

activités à risque lié à l’exposition aux rayonnements ionisants, tout travailleur déclaré, par le 
conseiller en prévention-médecin du travail, inapte à occuper ces postes.

§ 2.	 Il est interdit d’affecter ou de maintenir à des postes dont l’évaluation a révélé une activité à 
risque spécifique pour une travailleuse enceinte ou allaitante, et pour lesquels un aménage-
ment n’est pas techniquement ou objectivement possible ou ne peut être raisonnablement 
exigé pour des motifs dûment justifiés, toute travailleuse déclarée, par le conseiller en pré-
vention-médecin du travail, inapte à occuper ces postes.

Art. 72. Sous réserve de l’application de l’article 71, l’employeur est tenu de continuer à occuper 
le travailleur qui a été déclaré définitivement inapte par une décision définitive du conseiller 
en prévention-médecin du travail conformément aux recommandations de ce dernier, en 
l’affectant à un autre travail sauf si cela n’est pas techniquement ou objectivement possible 
ou si cela ne peut être raisonnablement exigé pour des motifs dûment justifiés.

Art. 73. Le travailleur atteint d’une maladie contagieuse grave qui est tenu de prendre un congé 
de maladie, recommandé par le conseiller en prévention-médecin du travail sur le formulaire 
d’évaluation de santé, est tenu de consulter sans retard son médecin traitant avec lequel le 
conseiller en prévention-médecin du travail aura pris contact.
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Dans ce cas, les dispositions relatives à l’examen de reprise du travail visées à la sous-sec-
tion 3 de la section 5 sont applicables à ce travailleur.

Section 7 – Dispositions générales relatives aux vaccinations et tests tuberculiniques
Art. 74. Si l’évaluation des risques liés à l’exposition à des agents biologiques au travail révèle que 

des travailleurs sont exposés ou susceptibles d’être exposés à des agents biologiques, pour 
lesquels soit une vaccination est obligatoire, et dans ce cas l’employeur soumet à la vaccina-
tion les travailleurs qui ne sont pas encore immunisés ; soit un vaccin efficace est disponible, 
et dans ce cas l’employeur doit donner la possibilité à ces travailleurs de se faire vacciner 
lorsque ceux-ci ne sont pas encore immunisés.

Art. 75. L’employeur informe les travailleurs concernés à l’embauche et préalablement à l’expo-
sition aux agents biologiques soit de l’obligation d’être vacciné, soit de la disponibilité d’un 
vaccin efficace. Ces travailleurs sont également informés des avantages et des inconvénients 
tant de la vaccination que de l’absence de vaccination.

Art. 76. La vaccination ne peut en aucun cas se substituer à la mise en place de mesures de pré-
vention collectives et individuelles.

Art. 77. Les vaccinations, revaccinations et tests tuberculiniques sont effectués soit par le conseiller 
en prévention-médecin du travail, soit par un autre médecin choisi par le travailleur inté-
ressé.

Art. 78. Les dispositions spécifiques relatives aux vaccinations et tests tuberculiniques sont fixées 
à la section X de l’arrêté royal du 4 août 1996 concernant la protection des travailleurs contre 
les risques liés à l’exposition à des agents biologiques au travail.

Section 8 – Le dossier de santé

Sous-section 1 – Finalités
Art. 79. 
§ 1er.	Le dossier de santé du travailleur constitue la mémoire des informations pertinentes concer-

nant un travailleur, qui permet au conseiller en prévention-médecin du travail d’exercer la 
surveillance de la santé, et de mesurer l’efficacité des mesures de prévention et de protection 
appliquées sur le plan individuel et sur le plan collectif dans l’entreprise.

§ 2.	 Le traitement des données médicales à caractère personnel et des données d’exposition, à 
des fins de recherches scientifiques, d’enregistrements épidémiologiques, d’enseignement 
et de formation continue, doit respecter les conditions et les modalités prévues par la loi du 8 
décembre 1992 relative à la protection de la vie privée à l’égard des traitements de données 
à caractère personnel.

Art. 80. Le conseiller en prévention-médecin du travail est responsable de l’établissement et de la 
tenue à jour du dossier de santé pour chaque travailleur qu’il est appelé à examiner.
La section ou le département de surveillance médicale définit les règles de procédure 
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relatives à l’établissement et la tenue a jour du dossier de santé selon les dispositions de la 
présente section.
Ces procédures font partie du manuel de qualité de la section de surveillance médicale.

Sous-section 2 – Contenu
Art. 81. 
§ 1er.	Le dossier de santé contient un ensemble de données structurées et ordonnées ainsi que des 

documents. Il est constitué de quatre parties distinctes :
a)	 les données socio-administratives relatives à l’identification du travailleur et de son em-

ployeur ;
b)	 l’anamnèse professionnelle et les données objectives médicales à caractère personnel, 

visées à l’article 82, et résultant des prestations obligatoires effectuées lors d’examens 
médicaux de prévention. Ces données personnelles sont en relation avec le poste de travail 
ou l’activité du travailleur ;

c)	 les données particulières à caractère personnel relevées par le conseiller en prévention-
médecin du travail à l’occasion d’examens médicaux de prévention et qui lui sont spécifi-
quement réservées ;

d)	 les données d’exposition, visées à l’article 83, pour chaque travailleur occupé à un poste de 
travail ou à une activité l’exposant a des agents biologiques, physiques ou chimiques.

§ 2.	 Le dossier de sante n’inclut pas d’informations relatives à la participation à des programmes 
de santé publique non liés à la profession.

Art. 82. Les données objectives médicales à caractère personnel, visées à l’article 81, § 1er, b), 
contiennent :

1.	 la « Demande de surveillance de santé des travailleurs « visée à l’article 11 ;
2.	 la date et le type d’examen médical de prévention pratiqué et les résultats des prestations 

effectuées et déterminées à la section 4 ;
3.	 la date et les résultats des examens dirigés ou des tests fonctionnels dirigés ;
4.	 la date et les résultats de la surveillance biologique ;
5.	 les radiographies et les protocoles d’examens radiologiques ;
6.	 tous autres documents ou données relatifs aux examens dirigés subis par le travailleur 

concerné et réalisés par des médecins ou des services extérieurs, chacun de ces docu-
ments devant être daté et identifier le travailleur ;

7.	 le formulaire d’évaluation de santé visé à l’article 48 ;
8.	 la date et la nature des vaccinations et revaccinations, les résultats des tests tuberculi-

niques, les fiches de vaccination et, le cas échéant, les raisons médicales précises des 
contre-indications ;

9.	 toutes indications utiles relatives à la surveillance médicale prolongée exercée éventuelle-
ment en application de l’article 38 ;

10.	tous autres documents médicaux ou médico-sociaux que le conseiller en prévention-méde-
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cin du travail juge utile de joindre au dossier, notamment les échanges d’informations avec 
le médecin choisi par le travailleur ;

11.	une copie de la déclaration de maladie professionnelle visée à l’article 95 ;
12.	une copie de la fiche d’accident du travail que l’employeur doit envoyer à la section ou au 

département chargé de la surveillance médicale, conformément à l’article 27 de l’arrêté 
royal relatif à la politique du bien-être.

Art. 83. Les données d’exposition, visées à l’article 81, § 1er, d), contiennent, pour le travailleur 
concerné :

1.	 la liste des substances chimiques identifiées par leur numéro CAS, EINECS, ELINCS, ou par 
toute autre information qui permet une identification précise ;

2.	 des données tant qualitatives que quantitatives et représentatives de la nature, de l’inten-
sité, de la durée et de la fréquence de l’exposition du travailleur à des agents chimiques ou 
physiques ;

3.	 la date et le niveau d’exposition en cas de dépassement des valeurs limites d’exposition ;
4.	 la liste des agents biologiques et les incidents ou accidents éventuellement survenus.

Sous-section 3 – Modalités de conservation
Art. 84. Le dossier de santé est tenu au sein de la section ou du département de surveillance mé-

dicale ou du centre régional d’examen du service externe, selon le cas.
Il est confié à la garde et à la responsabilité exclusive du conseiller en prévention-médecin 
du travail responsable de la section ou du département de surveillance médicale qui en 
est le gestionnaire, et qui seul peut désigner un ou plusieurs membres du personnel qui 
l’assiste(nt), astreint(e)s au secret professionnel, et qui seul(s) peut(peuvent) y avoir accès.
Par dérogation à l’alinéa premier, auprès des employeurs des groupes A et B comme il est 
prévu à l’article 3 de l’arrêté royal du 27 mars 1998 relatif au Service interne pour la préven-
tion et la protection au Travail, où la présence du conseiller en prévention-médecin du travail 
est permanente, le dossier de santé peut être tenu dans l’entreprise.

Art. 85. 
§ 1er.	Sauf le cas où il le transmet à un autre département ou Section de surveillance médicale, 

conformément aux dispositions de l’article 88, le département ou la section de surveillance 
médicale conserve dans des conditions qui sauvegardent le secret médical, en bon état, au 
complet et bien classé dans ses archives, le dossier du travailleur qui a cessé de faire partie 
du personnel soumis à la surveillance de la santé. Ce dossier contient les données visées à 
l’article 81, § 1er, a), b) et d).

§ 2.	 Cette conservation sera assurée pendant quinze ans au moins à dater du départ du tra-
vailleur. Passé ce délai, la section ou le département de surveillance médicale peut détruire le 
dossier ou le remettre au médecin que le travailleur aura désigné, si ce dernier l’a demandé 
en temps utile après avoir été informé de cette possibilité.

§ 3.	 Toutefois, lorsque le dossier doit être conservé pendant une durée supérieure à quinze ans, 
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dans les cas prévus par les dispositions spécifiques des arrêtés pris en exécution de la loi, la 
section ou le département de surveillance médicale en assure la conservation en archives, à 
dater du jour où ce travailleur a cessé de faire partie du personnel soumis à la surveillance 
de santé.
Dans ce cas, passé le délai précité, le dossier ne peut ni être détruit, ni être remis au tra-
vailleur ou à quelque organisme que ce soit, mais il doit être transmis au Service public 
fédéral Emploi, Travail et Concertation sociale - Administration de l’hygiène et de la médecine 
du travail.

Art. 86. Aucune section ou département de surveillance médicale du travail ne peut être supprimé 
sans que son médecin dirigeant ait averti de cette suppression au moins trois mois à l’avan-
ce, le Service public fédéral - Administration de l’hygiène et de la médecine du travail - afin 
de permettre à celle-ci de décider, en temps utile, des mesures à prendre concernant la des-
tination à donner aux dossiers de santé se trouvant dans cette section ou ce département.

Art. 87. La destruction des dossiers de santé, le transfert de ceux-ci ainsi que le prêt ou la fourniture 
en copie des documents qu’ils contiennent, tels qu’ils sont prévus dans la présente section, 
se font dans des conditions qui sauvegardent entièrement le secret médical.

Sous-section 4 – Transfert et mouvements
Art. 88. 
§ 1er.	Le dossier de santé, contenant les données visées à l’article 81, § 1er, a), b) et d), d’un 

travailleur qui change d’employeur, doit être conservé au complet au siège du département 
ou de la section de surveillance médicale du travail actuel(le) chargé(e) de la surveillance de 
santé de ce travailleur.

§ 2.	 En application des dispositions de l’article 29, 1°, afin d’éviter d’imposer des prestations médi-
cales à un candidat ou un travailleur qui les aurait subies récemment, si un dossier de santé au 
nom de cette personne existe dans une autre entreprise, et s’il le juge opportun, le conseiller en 
prévention-médecin du travail demande au département ou à la section de surveillance médicale 
de cette autre entreprise, le transfert des données objectives médicales à caractère personnel 
concernant cette personne, ainsi que les données d’exposition visées a l’article 83, s’il s’agit d’un 
travailleur qui était exposé aux rayonnements ionisants et qui est appelé à l’être à nouveau.

§ 3.	 Le département ou la section de surveillance médicale du travail qui choisit de ne pas trans-
férer la partie concernant les données objectives médicales à caractère personnel, est tenu(e) 
de prêter ou de fournir sans délai au conseiller en prévention-médecin du travail une copie 
conforme des pièces sollicitées par ce médecin. Toutefois, les radiographies doivent toujours 
être soumises à ce médecin sous leur forme originale.
La section ou le département de surveillance médicale du travail qui délivre ces copies doit y 
apposer la mention « pour copie conforme au document original «.

§ 4.	 Chaque dossier ou partie de dossier transféré(e) est accompagné(e) d’un inventaire complet 
des pièces qui le composent.
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Chaque section ou département de surveillance médicale du travail enregistre les mouve-
ments des dossiers et parties de dossiers, en mentionnant, pour chaque dossier ou chacune 
des parties de dossiers envoyé(e)s ou reçu(e)s, les nom et prénom du travailleur intéressé 
ainsi que l’adresse de la section ou du département de surveillance médicale du travail, 
destinataire ou expéditeur, selon le cas.
Tous les mouvements précités de dossiers ou de parties de dossier se font sous la responsa-
bilité exclusive des personnes mentionnées à l’article 84.

Art. 89. Les dossiers et documents sont expédiés aux sections ou départements de surveillance 
médicale du travail ou aux médecins traitants des travailleurs sous pli fermé et personnel. 
L’expédition est assurée par les soins et sous la responsabilité exclusive du conseiller en pré-
vention-médecin du travail responsable de la gestion du dossier ou du membre du personnel 
qui l’assiste, astreint(e) au secret professionnel. Les dossiers et documents sont envoyés aux 
destinataires par la poste ou par toute autre voie offrant au moins les mêmes garanties contre 
la perte ou les détériorations.

Art. 90. Le département ou la section de surveillance médicale qui choisit la transmission par voie 
électronique du dossier ou des parties de dossier doit se conformer aux principes et garanties 
que sont l’authenticité, la fiabilité et la confidentialité.
La transmission des données médicales s’effectue sous la responsabilité du médecin diri-
geant le département ou la section de surveillance médicale, qui doit s’assurer de la protec-
tion et de la sécurité de ces données, tant en ce qui concerne l’accès et l’utilisation que le 
transfert, par des méthodes d’efficacité démontrée.
Les mesures prises sont définies dans des instructions précises fixées dans un règlement 
interne dont l’application et le contrôle sont confiés au médecin dirigeant le département ou 
la section de surveillance médicale.

Sous-section 5 – Accès
Art. 91. 
§ 1er.	A la demande ou avec l’accord du travailleur intéressé, le conseiller en prévention-médecin 

du travail peut se mettre en rapport avec le médecin traitant de ce travailleur et lui prêter 
ou lui fournir en copie des documents figurant dans le dossier de santé, et contenant les 
données visees à l’article 81, § 1er, a), b) et d)..

§ 2.	 Le travailleur a le droit de prendre connaissance de l’ensemble des données médicales à 
caractère personnel et des données d’exposition constituant son dossier de santé. La de-
mande de prise de connaissance, ainsi que les demandes de correction ou de suppression 
de données objectives médicales à caractère personnel faisant partie du dossier de santé se 
font par l’intermédiaire du médecin choisi par le travailleur.

§ 3.	 Sans préjudice des dispositions des § 1er et § 2, et des articles 84 et 88, toutes mesures 
nécessaires sont prises pour que nul n’ait la possibilité de prendre connaissance du dossier 
de santé.
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Sous-section 6 – Traitement automatisé
Art. 92. Les données du dossier de santé peuvent faire l’objet d’un traitement automatisé ou ma-

nuel conformément aux dispositions de la loi du 8 décembre 1992 relative à la protection de 
la vie privée à l’égard des traitements de données à caractère personnel, et aux dispositions 
de la présente section.

Art. 93. Sous réserve des dispositions de l’article 16, § 1er de la loi visée à l’article 92, si le dos-
sier de santé fait l’objet d’un traitement automatisé, le conseiller en prévention-médecin du 
travail qui dirige la section ou le département de surveillance médicale est le responsable du 
traitement des données. En tant que tel, il veille à ce qu’un état descriptif du fichier informa-
tique soit établi et contienne les données suivantes :

1.	 les règles de description de la structure du dossier ;
2.	 les règles de classement par rubriques des différentes catégories de données du dossier ;
3.	 les systèmes de codification appliqués ;
4.	 les mesures et la qualité des personnes garantissant la continuité et la sécurité du traite-

ment automatisé des données ;
5.	 la qualité des personnes qui peuvent consulter et traiter les différentes catégories de don-

nées.

Section 9 – Déclaration des maladies professionnelles
Art. 94. Le conseiller en prévention-médecin du travail, qui constate l’un des cas énumérés ci-

après, ou qui en a été informé par un autre médecin, est tenu de le déclarer au médecin-
inspecteur du travail de l’Inspection médicale du travail et au médecin-conseil du Fonds des 
maladies professionnelles :

1.	 cas de maladies professionnelles figurant sur la liste de ces maladies établie en applica-
tion de l’article 30 des lois relatives à la réparation des dommages résultant des maladies 
professionnelles et à la prévention de celles-ci, coordonnées le 3 juin 1970 ;

2.	 cas ne figurant pas sur la liste précitée, mais bien sur la liste européenne des maladies pro-
fessionnelles et sur la liste complémentaire des maladies dont l’origine professionnelle est 
soupçonnée, qui devraient faire l’objet d’une déclaration et dont l’inscription dans l’annexe 
I de la liste européenne pourrait être envisagée dans le futur, qui constituent les annexes 
Ire et II de la Recommandation 2003/670/CE de la Commission du 19 septembre 2003 
concernant la liste européenne des maladies professionnelles ;

3.	 cas d’autres maladies dont l’origine professionnelle est établie ou dont le médecin qui les a 
constatées atteste ou soupçonne semblable origine ;

4.	 cas de prédisposition à l’une des maladies professionnelles mentionnées ci-dessus ou 
des premiers symptômes de celle-ci, chaque fois que cette constatation peut influencer la 
stabilité de l’emploi ou le salaire du travailleur intéressé.
Les listes visées à l’alinéa 1, 2°, sont reproduites, à titre indicatif, à l’annexe III du présent 
arrêté.
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Art. 95. 
§ 1er.	Le conseiller en prévention-médecin du travail établit sa déclaration dans le plus court délai 

possible au moyen d’un formulaire conforme au modèle figurant à l’annexe IV du présent 
arrêté.
Il complète le formulaire en triple exemplaire et adresse le premier exemplaire au médecin-
inspecteur du travail de l’Inspection médicale du travail, le deuxième au médecin-conseil du 
Fonds des maladies professionnelles, et insère le troisième exemplaire dans le dossier de 
sante de l’intéressé.
L’envoi se fait sous pli fermé.

§ 2.	 Les documents de déclaration sont mis gratuitement à la disposition du conseiller en préven-
tion-médecin du travail sur demande adressée soit au Service public fédéral Emploi, Travail 
et Concertation sociale - Administration de l’hygiène et de la médecine du travail, soit au 
Fonds des maladies professionnelles.

§ 3.	 Si le travailleur qu’il a déclaré atteint de maladie professionnelle, ou d’une autre maladie 
dont l’origine professionnelle peut être établie, se trouve dans les conditions requises pour 
bénéficier de la législation relative à la réparation des dommages causés par les maladies 
professionnelles, le conseiller en prévention-médecin du travail ne manque pas d’en informer 
ce travailleur et de lui fournir les attestations nécessaires à la constitution de son dossier de 
demande de réparation.

Section 10 – Litiges
Art. 96. Sauf le cas de la procédure de recours visée aux articles 64 à 69, tous litiges ou toutes 

difficultés pouvant résulter des prescriptions du présent arrête, sont traités par les médecins-
inspecteurs du travail de l’Inspection médicale du travail.

Section 11 – Dispositions modificatives et abrogatoires

Sous-section 1 – Modification du Règlement général pour la protection au travail
Art. 97. Les articles 115 à 118 du Règlement général pour la protection du travail, approuvé par les 

arrêtés du Régent des 11 février 1946 et 27 septembre 1947, modifiés par les arrêtés royaux 
des 16 avril 1965 et 4 août 1996 sont abrogés.

Art. 98. A l’article 120 du même règlement, modifié par les arrêtés royaux des 16 avril 1965, 2 août 
1968 et 20 mai 1980 sont apportées les modifications suivantes :

1°	 Au 1°, avant-dernier alinéa, les mots «l’article 125, § 1er, 1°» sont remplacés par les mots 
«l’article 28, § 1er de l’arrêté royal du 28 mai 2003 relatif à la surveillance de la santé des 
travailleurs» ;

2°	 Au 2°, b), avant-dernier alinéa, les mots «les dossiers médicaux des travailleurs, dont 
question à l’article 146quinquies» sont remplacés par les mots «les dossiers de santé 
des travailleurs dont question à la section 8 de l’arrêté royal du 28 mai 2003 relatif à la 
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surveillance de la santé des travailleurs».
Art. 99. L’article 123 du même règlement, modifié par les arrêtés royaux des 16 avril 1965 et 

15 mai 1981, est abrogé.
Art. 100. L’intitulé de la sous-section II du Titre II, Chapitre III, section I du même règlement, modifié 

par l’arrêté royal du 16 avril 1965, est remplacé comme suit :
Sous-section II – Surveillance de la santé des travailleurs

Art. 101. Le titre II, chapitre III, Section première, sous-section II, Dispositions générales, point A. 
Examens médicaux, points 1, 2, 3 et 3bis, comportant les articles 123bis a 131ter, du même 
règlement, modifié par les arrêtés royaux des 16 avril 1965, 10 avril 1974, 28 novembre 
1978, 10 février 1982, 22 novembre 1984, 5 décembre 1990, 18 septembre 1991, 26 sep-
tembre 1991, 14 septembre 1992, 27 août 1993, 5 juillet 1996, 4 août 1996, 25 avril 1997 
et 3 mai 1999 est abrogé.

Art. 102. L’article 135ter du même règlement, inséré par l’arrêté royal du 28 août 1986 est rem-
placé par la disposition suivante :
«Art. 135ter. Pour les travailleurs exposés au risque de maladies professionnelles prévu à 
l’annexe II, rubrique 5.1.2 de la présente section, l’employeur veillera à ce que les mesures 
suivantes soient prises :

1.	 Préalablement à l’exposition à la poussière provenant de l’asbeste ou des matériaux conte-
nant de l’asbeste, chaque travailleur concerné doit bénéficier d’une évaluation préalable de 
la santé.
Cette évaluation préalable de la santé doit inclure un examen spécifique du thorax. Les 
recommandations pratiques figurent à l’annexe XII a la présente section.
Aussi longtemps que dure l’exposition, les travailleurs doivent être soumis à une évaluation 
de santé périodique au moins une fois par an.
Un dossier de santé est établi, pour chaque travailleur, en conformité avec les dispositions 
de la section 8 de l’arrêté royal du 28 mai 2003 relatif à la surveillance de la santé des 
travailleurs.

2.	 Conséquemment à la surveillance de la santé visée au point 1, le conseiller en prévention-
médecin du travail doit, en conformité avec les dispositions de la section 6 de l’arrêté royal 
du 28 mai 2003 relatif à la surveillance de la santé des travailleurs, se prononcer sur ou 
déterminer les éventuelles mesures individuelles de protection ou de prévention à prendre ; 
ces mesures peuvent comprendre, le cas échéant, le retrait du travailleur concerné de toute 
exposition à la poussière provenant de l’asbeste ou de matériaux contenant de l’asbeste.

3.	 Les travailleurs concernés doivent recevoir des informations concernant la possibilité d’une 
surveillance de santé prolongée, conformément à l’article 38 de l’arrêté royal du 28 mai 
2003 relatif a la surveillance de la santé des travailleurs.

4.	 Le travailleur concerné peut demander la révision de l’évaluation de santé visée au point 2, 
en conformité avec les dispositions de la section 6 de l’arrêté royal du 28 mai 2003 relatif à 
la surveillance de la santé des travailleurs.»
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Art. 103. L’article 135quinquies du même règlement, inséré par l’arrêté royal du 10 avril 1991, est 
remplacé par la disposition suivante :
«Art. 135quinquies. Pour les travailleurs exposés au risque de maladies professionnelles 
prévu à l’annexe II, rubrique 5.3bis à la présente section, l’employeur veillera à ce que les 
mesures suivantes soient prises :

1.	 Préalablement à l’exposition à la poussière provenant de matériaux contenant du cobalt, 
chaque travailleur concerné doit être soumis à une évaluation de santé préalable.
Cette évaluation doit inclure un examen médical des poumons et des fonctions pulmonai-
res.
Aussi longtemps que dure l’exposition, les travailleurs doivent être soumis à une évaluation 
de santé périodique au moins une fois par an.
Un dossier de santé est établi, pour chaque travailleur, conformément aux dispositions 
de la section 8 de l’arrêté royal du 28 mai 2003 relatif à la surveillance de la santé des 
travailleurs.

2.	 Conséquemment à l’évaluation de santé visée au point 1, le conseiller en prévention-mé-
decin du travail doit, en conformité avec les dispositions de la section 6 de l’arrêté royal 
du 28 mai 2003 relatif à la surveillance de la santé des travailleurs, se prononcer sur ou 
déterminer les éventuelles mesures individuelles de protection ou de prévention à prendre. 
Ces mesures peuvent comprendre, le cas échéant, le retrait du travailleur concerné de toute 
exposition à la poussière provenant de matériaux contenant du cobalt.

3.	 Les travailleurs concernés doivent recevoir des informations concernant la possibilité d’une 
surveillance de santé prolongée, conformément à l’article 38 de l’arrêté royal du 28 mai 
2003 relatif à la surveillance de la santé des travailleurs.

4.	 Le travailleur concerné peut introduire un recours contre la décision du conseiller en pré-
vention-médecin du travail visée au point 2, conformément aux dispositions de la sous-sec-
tion 4 de la section 6 de l’arrêté royal du 28 mai 2003 relatif à la surveillance de la santé 
des travailleurs.»

Art. 104. A l’article 135sexies du même règlement, inséré par l’arrêté royal du 26 septembre 1991, 
sont apportées les modifications suivantes :

a)	 les points 1 à 3 sont remplacés par le texte suivant :
«1.	Préalablement à l’exposition au bruit de niveau sonore supérieur à 85dB(A) ou 200Pa 

pour les bruits impulsionnels, chaque travailleur concerné doit bénéficier d’une évalua-
tion de santé préalable.

2.	 Cette évaluation de santé comprend un examen médical et un examen de la fonction 
auditive. L’examen de la fonction auditive est répété dans les douze mois qui suivent la 
première évaluation.

3.	 Après l’évaluation de santé préalable initiale, le travailleur doit être soumis à une éva-
luation de santé périodique.»

b)	 au point 5, les alinéas 1 et 2 sont remplacés par le texte suivant :
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«5.	L’évaluation de santé préalable comporte un examen clinique général.
	 L’évaluation de la fonction auditive consiste au moins en une anamnèse, une otoscopie 

et une audiométrie tonale en conduction.» ;
c)	 au point 7, les mots «dossier médical individuel» sont remplacés par les mots «dossier de 

santé» et les mots «des articles 146quinquies et suivants» sont remplacés par les mots 
«de la section 8 de l’arrêté royal du 28 mai 2003 relatif à la surveillance de la santé des 
travailleurs» ;

d)	 aux points 8 et 10, les mots «des articles 146bis et suivants» sont remplacés par les mots 
«de la section 6 de l’arrêté royal du 28 mai 2003 relatif à la surveillance de la santé des 
travailleurs» ;

e)	 au point 9, les mots «toute évaluation de leur santé à laquelle ils peuvent se soumettre 
après la fin de l’exposition» sont remplacés par les mots «la surveillance de santé prolon-
gée».

Art. 105. Le titre II, chapitre III, Section première, sous-section II, point A, point 5, du même rè-
glement, comportant les articles 136 à 138, modifié par l’arrêté royal du 16 avril 1965, est 
abrogé.

Art. 106. Le titre II, chapitre III, Section première, sous-section II, Dispositions générales, points C à 
G, du même règlement, comportant les articles 146bis à 147sexies, modifié par les arrêtés 
royaux des 16 avril 1965, 3 décembre 1969, 14 mars 1974, 10 et 24 avril 1974, 28 novembre 
1978, 15 décembre 1978, 20 novembre 1987, 5 décembre 1990, 8 mai 1992, 2 mai 1995, 4 
août 1996, 25 avril 1997 et 20 février 2002, est abrogé.

Art. 107. Le titre II, chapitre III, Section première, sous-section III, du même règlement, comportant 
l’article 147septies, modifié par l’arrêté royal du 27 mars 1998, est abrogé.

Art. 108. Le titre II, chapitre III, Section première, sous-section IV, du même règlement, comportant 
les articles 148bis à 148nonies, modifié par les arrêtés royaux des 16 avril 1965, 2 août 
1968, 10 avril 1974, 28 novembre 1978, 2 février 1988, 24 juin 1993 et 4 août 1996, est 
abrogé.

Art. 109. Dans le titre II, chapitre III, Section première, du même règlement, les annexes suivantes 
sont supprimées :

1°	 l’annexe IIbis, Surveillance médicale des travailleurs occupant une situation de travail qui 
expose à des contraintes liées au travail, insérée par l’arrêté royal du 12 aout 1993 et 
modifiée par l’arrêté royal du 27 août 1993 ;

2°	 l’annexe III, Modèle de la « Demande de surveillance de santé des travailleurs « prévue à 
l’article 126 de la présente section, remplacée par l’arrêté royal du 5 juillet 1996 ;

3°	 l’annexe VII, Modèle de la « Fiche d’examen médical « prévue à l’article 146bis de la présente 
section, Extrait du règlement général pour la protection du travail, et la feuille détachable, 
modifiée par l’arrêté royal du 3 décembre 1969, 12 février 1993 et 2 mai 1995 ;

4°	 l’annexe VIII, Modalités d’établissement du dossier médical prescrit à l’article 146quinquies 
de la présente section, modifiée par l’arrêté royal du 16 avril 1965 ;
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5°	 l’annexe IX, Déclaration des maladies professionnelles, modifiée par l’arrêté royal du 16 
avril 1965 ;

6°	 l’annexe X, Liste européenne des maladies professionnelles, remplacée par l’arrêté royal du 
8 mai 1992.

Sous-section 2 – Modification de l’arrêté royal du 12 août 1993 concernant la manutention 
manuelle de charges
Art. 110. L’article 11, 3° de l’arrêté royal du 12 août 1993 concernant la manutention manuelle de 

charges, est remplacé comme suit :
«3°	un dossier de santé est établi pour chaque travailleur en conformité avec les disposi-

tions de la section 8 de l’arrêté royal du 28 mai 2003 relatif à la surveillance de la santé 
des travailleurs» ;

Sous-section 3 – Modification de l’arrêté royal du 27 août 1993 relatif au travail sur des 
équipements à écran de visualisation
Art. 111. A l’article 5, § 2, de l’arrêté royal du 27 août 1993 relatif au travail sur des équipements à 

écran de visualisation, les mots «l’article 124, § 5 du Règlement général pour la protection du 
travail» sont remplacés par les mots «l’article 6, § 1er de l’arrêté royal du 28 mai 2003 relatif 
à la surveillance de la santé des travailleurs» ;

Art. 112. A l’article 7, 1°, modifié par l’arrêté royal du 20 février 2002, sont apportées les modifi-
cations suivantes :

1°	 à l’alinéa 1er, les mots «examen médical» sont remplacés par les mots «évaluation de 
santé» ;

2°	 à l’alinéa 2, les mots «un examen médical périodique» sont remplacés par les mots «une 
évaluation de santé périodique», les mots «cet examen périodique est renouvelé» sont rem-
placés par les mots «cette évaluation de santé périodique est renouvelée» et les mots «cet 
examen périodique est complété» sont remplacés par les mots «cette évaluation de santé 
périodique est complétée» ;

3°	 l’alinéa 3 est remplacé comme suit :
«Un dossier de sante est établi pour chaque travailleur en conformité avec les dispositions 
de la sous-section 2 de la section 8 de l’arrêté royal du 28 mai 2003 relatif à la surveillance 
de la santé des travailleurs».

Sous-section 4 – Modification de l’arrêté royal du 2 décembre 1993 concernant la protection 
des travailleurs contre les risques liés à l’exposition a des agents cancérigènes et mutagènes 
au travail
Art. 113. L’article 15 de l’arrêté royal du 2 décembre 1993 concernant la protection des travailleurs contre 

les risques liés à l’exposition à des agents cancérigènes et mutagènes au travail, modifié par les 
arrêtés royaux des 4 mai 1999 et 20 février 2002 est remplacé par la disposition suivante :
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	 «Art. 15. Sans préjudice des dispositions de l’arrêté royal du 28 mai 2003 relatif à la sur-
veillance de la santé des travailleurs, l’employeur prend les mesures suivantes pour assurer 
la surveillance appropriée de la santé des travailleurs affectés à des activités susceptibles 
de présenter un risque d’exposition à des agents cancérigènes ou mutagènes telles que 
visées à l’article 4 :
1°	 Préalablement à l’exposition, chaque travailleur concerné fait l’objet d’une évaluation de 

santé adéquate selon les modalités prévues aux articles 1 à 37 de l’arrêté royal du 28 
mai 2003 relatif à la surveillance de la santé des travailleurs.

	 Cette évaluation de santé comprend une surveillance biologique si cela est approprié. 
Les examens spéciaux pratiqués consistent en tests de dépistage des effets précoces et 
réversibles secondaires à l’exposition.

	 Cette évaluation de santé doit être effectuée au moins une fois par an aussi longtemps 
que dure l’exposition.

2°	 Conséquemment à l’évaluation de santé visée au 1°, le conseiller en prévention-mé-
decin du travail doit se prononcer sur, sinon déterminer les mesures de protection 
individuelle et de prévention à prendre.

	 Ces mesures peuvent comprendre, le cas échéant, l’écartement du travailleur de toute 
exposition aux agents cancérigènes ou mutagènes ou une réduction de la durée de son 
exposition en conformité avec les dispositions de la section 6 de l’arrêté royal du 28 mai 
2003 relatif à la surveillance de la santé des travailleurs.

3°	 Lorsqu’il apparaît qu’un travailleur est atteint d’une anomalie résultant de l’exposition à 
des agents cancérigènes ou mutagènes, le conseiller en prévention-médecin du travail 
peut soumettre les travailleurs ayant subi une exposition analogue, à la surveillance de 
la santé. Dans ce cas, une évaluation du risque d’exposition est renouvelée conformé-
ment à l’article 4.

4°	 Un dossier de santé est établi pour chaque travailleur en conformité avec les disposi-
tions de la section 8 de l’arrêté royal du 28 mai 2003 relatif à la surveillance de la santé 
des travailleurs.

5°	 Le travailleur concerné doit recevoir des informations concernant la possibilité d’une 
surveillance de santé prolongée, conformément à l’article 38 de l’arrêté royal du 28 mai 
2003 relatif à la surveillance de la santé des travailleurs.

6°	 Le travailleur concerné peut demander la révision de l’évaluation de santé visée au 1°, 
en conformité avec les dispositions de la section 6 de l’arrêté royal du 28 mai 2003 
relatif à la surveillance de la santé des travailleurs.

7°	 Le travailleur a accès aux résultats de la surveillance de la santé et biologique le 
concernant.»

Art. 114. A l’article 16 du même arrêté, modifié par les arrêtes royaux des 4 mai 1999 et 20 février 
2002, les mots «article 146sexies du Règlement général pour la protection du travail» sont 
remplacés par les mots «article 85 de l’arrêté royal du 28 mai 2003 relatif à la surveillance de 
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la santé des travailleurs» et les mots «dossier médical» sont remplacés par les mots «dossier 
de santé.»

Sous-section 5 – Modification de l’arrêté royal du 2 mai 1995 concernant la protection de la 
maternité
Art. 115. Dans l’arrêté royal du 2 mai 1995 concernant la protection de la maternité, sont apportées 

les modifications suivantes :
1°	 à l’article 9, alinéa 1er, les mots «un examen médical conformément aux dispositions du 

Règlement général pour la protection du travail» sont remplacés par les mots «la surveillan-
ce de santé telle que fixée dans l’arrêté royal du 28 mai 2003 relatif à la surveillance de la 
santé des travailleurs» ;

2°	 aux article s 9, alinéas 2 et 10, les mots «la fiche d’examen médical prévue à l’article 
146bis, § 1er du même règlement» sont remplacés par les mots «le formulaire d’évaluation 
de santé prévu à la sous-section 1 de la section 6 de l’arrêté royal du 28 mai 2003 relatif à 
la surveillance de la santé des travailleurs».

Sous-section 6 – Modification de l’arrêté royal du 4 août 1996 concernant la protection des 
travailleurs contre les risques liés à l’exposition à des agents biologiques au travail
Art. 116. A l’article 11 de l’arrêté royal du 4 août 1996 concernant la protection des travailleurs 

contre les risques liés à l’exposition a des agents biologiques au travail, les mots «l’article 
147quater du Règlement général pour la protection du travail» sont remplacés par les mots 
«l’article 6 de l’arrêté royal du 28 mai 2003 relatif à la surveillance de la santé des tra-
vailleurs.»

Art. 117. A l’article 35 du même arrêté, modifié par l’arrêté royal du 29 avril 1999, sont apportées 
les modifications suivantes :

1°	 à l’alinéa 1er, les mots «du Règlement général pour la protection du travail» sont rempla-
cés par les mots «de l’arrête royal du 28 mai 2003 relatif à la surveillance de la santé des 
travailleurs» ;

2°	 à l’alinéa 2, les mots « aux examens médicaux préalables, périodiques et le cas échéant, de 
reprise du travail » sont remplacés par les mots « à l’évaluation de santé préalable, l’évalua-
tion de santé périodique, et le cas échéant, à l’examen de reprise de travail. »

Art. 118. A l’article 36, les mots « d’un examen médical préalable» sont remplacés par les mots 
« d’une évaluation de sante préalable » ;

Art. 119. A l’article 37 du même arrêté, modifié par l’arrêté royal du 29 avril 1999, sont apportées 
les modifications suivantes :

1°	 à l’alinéa 1er, les mots « surveillance médicale périodique » sont remplacés par les mots 
« évaluation de santé périodique » ;

2°	 aux alinéas 2 et 5, les mots « l’examen médical périodique » sont remplacés par les mots 
« l’évaluation de santé périodique » ;
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3°	 à l’alinéa 6, les mots « des articles 146bis à 146quater du Règlement général pour la pro-
tection du travail » sont remplacés par les mots « de la section 6 de l’arrêté royal du 28 mai 
2003 relatif à la surveillance de la santé des travailleurs » ;

Art. 120. A l’article 38, alinéa 2, les mots «surveillance médicale» sont remplacés par les mots 
«surveillance de santé.»

Art. 121. A l’article 39, alinéa 1er, les mots «un examen médical destiné» sont remplacés par les 
mots «une surveillance de santé destinée» et les mots «de l’article 148ter du Règlement 
général pour la protection du travail» sont remplacés par les mots «des articles 5, § 2, 34, 
§ 2, 5° et 43 de l’arrêté royal du 28 mai 2003 relatif à la surveillance de la santé des tra-
vailleurs.»

Art. 122. A l’article 42 du même arrêté, modifié par l’arrêté royal du 29 avril 1999, sont apportées 
les modifications suivantes :

1°	 l’alinéa 1er est remplacé comme suit :
	 «Un dossier de santé est établi pour chaque travailleur soumis à la surveillance de santé, 

conformément aux dispositions de la section 8 de l’arrêté royal du 28 mai 2003 relatif à la 
surveillance de la santé des travailleurs» ;

2°	 à l’alinéa 2, les mots «l’article 146sexies du Règlement général pour la protection du tra-
vail» sont remplacés par les mots «l’article 85 de l’arrêté royal du 28 mai 2003 relatif à la 
surveillance de la sante des travailleurs» et les mots «dossier médical» sont remplacés par 
les mots «dossier de santé.»

Art. 123. A l’article 43 du même arrêté, les mots «sur la surveillance médicale appropriée à laquelle 
ils peuvent se soumettre après cessation de l’exposition» sont remplacés par les mots «sur 
la surveillance de santé prolongée».

Art. 124. A l’article 48, alinéa 2, du même arrêté, les mots «des articles 147quater et 147quinquies 
du Règlement général pour la protection du travail» sont remplacés par les mots «des articles 
6, 8, et 9 et de la section 7 de l’arrêté royal du 28 mai 2003 relatif à la surveillance de la 
santé des travailleurs».

Art. 125. A l’article 55, alinéa 4, du même arrêté, les mots «fiches d’examen médical visées à l’ar-
ticle 146bis du Règlement général pour la protection du travail» sont remplacés par les mots 
«formulaires d’évaluation de santé visés à la sous-section 1 de la section 6 de l’arrêté royal 
du 28 mai 2003 relatif à la surveillance de la santé des travailleurs».

Sous-section 7 – Modification de l’arrêté royal du 19 février 1997 fixant des mesures relati-
ves à la sécurité et la santé au travail des intérimaires
Art. 126. A l’article 1er, § 2, de l’arrêté royal du 19 février 1997 fixant des mesures relatives à la 

sécurité et la santé au travail des intérimaires, les mots «du Règlement général pour la pro-
tection du travail relatives a la surveillance médicale des travailleurs» sont remplacés par les 
mots «de l’arrêté royal du 28 mai 2003 relatif à la surveillance de la santé des travailleurs».

Art. 127. A l’article 2 du même arrêté, sont apportées les modifications suivantes :
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1°	 au § 2, alinéa 2, les mots «de l’article 124, § 1er, 1°, 2°, 3° et 6° du Règlement général 
pour la protection du travail» sont remplacés par les mots «des articles 2, 1°, 2°, 3° et 
4° et 4, § 1er de l’arrêté royal du 28 mai 2003 relatif à la surveillance de la santé des 
travailleurs» ;

2°	 au § 3, 3°, b), les mots «surveillance médicale» sont remplacés par les mots «surveillance 
de santé».

Art. 128. A l’article 3 du même arrête, sont apportées les modifications suivantes :
1°	 au § 3, alinéa 2, les mots «de la fiche d’examen médical visée à l’article 146bis, § 1er du 

Règlement général pour la protection du travail» sont remplacés par les mots «du formulaire 
d’évaluation de santé visé à la sous-section 1 de la section 6 de l’arrêté royal du 28 mai 
2003 relatif à la surveillance de la santé des travailleurs» ;

2°	 au § 4, les mots «examen d’embauche» sont remplacés par les mots «évaluation de santé 
préalable».

Art. 129. A l’article 6 du même arrête, sont apportées les modifications suivantes :
1°	 à l’alinéa 2, les mots «fiches d’examen médical visées à l’article 146bis du Règlement 

général pour la protection du travail» sont remplacés par les mots «formulaires d’évaluation 
de santé visés à la sous-section 1 de la section 6 de l’arrêté royal du 28 mai 2003 relatif à 
la surveillance de la santé des travailleurs» ;

2°	 l’alinéa, 4° est remplacé comme suit :
«4° évaluation de santé suite à une consultation spontanée».

Art. 130. A l’article 7 du même arrêté, sont apportées les modifications suivantes :
1°	 à l’alinéa 2, les mots «dossiers médicaux» sont remplacés par les mots «dossiers de 

santé» ;
2°	 à l’alinéa 3, les mots «article 146septies du Règlement général pour la protection du 

travail» sont remplacés par les mots «article 88 de l’arrêté royal du 28 mai 2003 relatif à la 
surveillance de la santé des travailleurs».

Art. 131. A l’article 9 du même arrêté, sont apportées les modifications suivantes :
1°	 au § 1er, les mots «dossier médical» sont remplacés par les mots «dossier de santé» ;
2°	 au § 2, les mots «l’article 124, § 1er, 1° à 5° du Règlement général pour la protection du 

travail» sont remplacés par les mots «les articles 2, 1°, 3° et 4° et 44, 1° et 2° de l’arrêté 
royal du 28 mai 2003 relatif à la surveillance de la santé des travailleurs».

Sous-section 8 – Modification de l’arrêté royal du 25 avril 1997 concernant la protection des 
travailleurs contre les risques résultant des rayonnements ionisants
Art. 132. A l’article 4 de l’arrêté royal du 25 avril 1997 concernant la protection des travailleurs 

contre les risques résultant des rayonnements ionisants, les mots «surveillance médicale du 
travail» sont remplaces par les mots «surveillance de la santé».

Art. 133. A l’article 5 du même arrêté, sont apportées les modifications suivantes :
1°	 à l’alinéa 1er, les mots «un examen médical d’embauchage», sont remplacés par les mots 
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«une évaluation de santé préalable» ;
2°	 à l’alinéa 2, les mots «l’examen médical préalable à l’exposition est postposé» sont rempla-

cés par les mots «l’évaluation de santé préalable est postposée» ;
3°	 à l’alinéa 3, les mots «d’examen médical périodique» sont remplacés par les mots «d’éva-

luation de santé périodique» ;
4°	 à l’alinéa 4, les mots «L’examen d’embauchage est répété» sont remplacés par les mots 

«L’évaluation de santé préalable est répétée» ;
5°	 à l’alinéa 5, modifié par l’arrêté royal du 2 avril 2002, les mots «l’examen d’embauchage» 

sont remplacés par les mots «l’évaluation de santé préalable» ;
6°	 à l’alinéa 6, les mots «un examen médical préalable à l’exposition» sont remplacés par 

les mots «une évaluation de santé préalable» et les mots «Cet examen est assimilé à un 
examen médical d’embauchage» sont supprimés.

Art. 134. A l’article 6 du même arrêté, les mots «aux examens médicaux périodiques» sont rempla-
cés par les mots «à l’évaluation de santé périodique».

Art. 135. A l’article 7, alinéa 2, du même arrêté, modifié par l’arrêté royal du 2 avril 2002, les mots 
«l’examen périodique annuel ou semestriel» sont remplacés par les mots «l’évaluation de 
santé périodique annuelle ou semestrielle».

Art. 136. A l’article 16 du même arrêté, modifié par l’arrêté royal du 2 avril 2002, sont apportées 
les modifications suivantes :

1°	 à l’alinéa 2, les mots «dossier médical» sont remplacés par les mots «dossier de santé» ;
2°	 à l’alinéa 3, les mots «l’article 146septies du Règlement général pour la protection du tra-

vail» sont remplacés par les mots «l’article 88, § 1er, de l’arrêté royal du 28 mai 2003 relatif 
à la surveillance de la sante des travailleurs».

Art. 137. A l’article 18 du même arrêté, modifié par l’arrêté royal du 2 avril 2002, sont apportées 
les modifications suivantes :

1°	 à l’alinéa 1er, les mots «l’article 129, 1er alinéa du Règlement général pour la protection 
du travail» sont remplacés par les mots « l’article 33, § 2, alinéa 1er, de l’arrêté royal du 28 
mai 2003 relatif à la surveillance de la santé des travailleurs » ;

2°	 à l’alinéa 3, les mots «des articles 146bis, § 3 et 146quater du Règlement général pour la 
protection du travail» sont remplacés par les mots «des sous-sections 3 et 4 de la section 6 
de l’arrêté royal du 28 mai 2003 relatif à la surveillance de la santé des travailleurs» ;

3°	 à l’alinéa 4, les mots «de l’article 146ter, §§ 3 et 4 du même règlement» sont remplacés par 
les mots «des articles 57 et 70 de l’arrêté royal du 28 mai 2003 relatif à la surveillance de 
la santé des travailleurs».

Art. 138. A l’article 27, § 3 du même arrêté, modifié par l’arrêté royal du 2 avril 2002, les mots «à 
l’article 146quinquies, § 1er, 7°, a et b du Règlement général pour la protection du travail « 
sont remplacés par les mots «aux articles 83, 2° et 3° de l’arrêté royal du 28 mai 2003 relatif 
à la surveillance de la santé des travailleurs».
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Sous-section 9 – Modification de l’arrêté royal du 27 mars 1998 relatif aux services externes 
pour la prévention et la protection au travail
Art. 139. A l’article 13octies, alinéa 2, de l’arrêté royal du 27 mars 1998 relatif aux services exter-

nes pour la prévention et la protection au travail, inséré par l’arrêté royal du 20 février 2002, 
les mots «l’article 124, § 4 et § 5 du Règlement général pour la protection du travail» sont 
remplacés par les mots «aux articles 6, § 1er et 7, § 1er, de l’arrêté royal du 28 mai 2003 
relatif à la surveillance de la santé des travailleurs».

Art. 140. Aux articles 24, dernier alinéa et 25, alinéa 3 du même arrêté, modifiés par l’arrêté royal 
du 20 février 2002, les mots «articles 115, 117, 118 et 148quater du R.G.P.T.» sont remplacés 
par les mots «articles 18, 19, 23 et 25 de l’arrêté royal du 28 mai 2003 relatif à la surveillance 
de la santé des travailleurs».

Sous-section 10 – Modification de l’arrêté royal du 3 mai 1999 relatif à la protection des 
jeunes au travail
Art. 141. A l’article 12 de l’arrêté royal du 3 mai 1999 relatif à la protection des jeunes au travail, 

remplacé par l’arrêté royal du 3 mai 2003, sont apportées les modifications suivantes :
1°	 Au § 2, les mots «un examen médical, tel que visé à l’article 125, § 1er, 1° du Règlement 

général pour la protection du travail» sont remplacés par les mots «une évaluation préalable 
de la santé, telle que visée par l’article 28, § 1er de l’arrêté royal du 28 mai 2003 relatif à la 
surveillance de la santé des travailleurs» ;

2°	 au § 4, les mots «la sous-section II de la section I du chapitre III du titre II du Règlement 
général pour la protection du travail» sont remplacés par les mots «l’arrête royal du 28 mai 
2003 relatif à la surveillance de la santé des travailleurs» ;

3°	 au § 5, les mots «la fiche d’examen médical, visée à l’article 146bis du Règlement général 
pour la protection du travail» sont remplacés par les mots «le formulaire d’évaluation de 
santé, vise à la sous-section 1 de la section 6 de l’arrêté royal du 28 mai 2003 relatif à la 
surveillance de la santé des travailleurs».

Art. 142. A l’article 12bis, alinéa 2, 1° du même arrêté, inséré par l’arrêté royal du 3 mai 2003, 
les mots «l’examen médical visé» sont remplacés par les mots «l’évaluation préalable de la 
santé visée».

Art. 143. A l’article 12ter, § 3 du même arrêté, inséré par l’arrêté royal du 3 mai 2003, les mots «de 
la fiche d’examen médical visée à l’article 146bis du Règlement général pour la protection 
du travail» sont remplacés par les mots «du formulaire d’évaluation de santé, visé à la sous-
section 1 de la section 6 de l’arrêté royal du 28 mai 2003 relatif à la surveillance de la santé 
des travailleurs».

Art. 144. A l’article 12quater, alinéa 1er, 3°, du même arrêté, inséré par l’arrêté royal du 3 mai 2003, 
les mots «les examens médicaux» sont remplacés par les mots «la surveillance de la santé».

Art. 145. A l’article 12quinquies du même arrêté, inséré par l’arrêté royal du 3 mai 2003, les mots 
«aux examens médicaux» sont remplacés par les mots «à la surveillance de la santé».
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Sous-section 11 – Modification de l’arrêté royal du 11 mars 2002 relatif à la protection de la 
santé et de la sécurité des travailleurs contre les risques liés à des agents chimiques sur le 
lieu de travail
Art. 146. A l’article 40 de l’arrêté royal du 11 mars 2002 relatif à la protection de la santé et de la 

sécurité des travailleurs contre les risques liés à des agents chimiques sur le lieu de travail, 
les mots «la sous-section II du Titre II, Chapitre III, section I du Règlement général pour la 
protection du travail» sont remplacés par les mots «l’arrêté royal du 28 mai 2003 relatif à la 
surveillance de la santé des travailleurs».

Art. 147. A l’article 42 du même arrêté, les mots «des dossiers médicaux sont établis et tenus à 
jour en vertu des articles 146quinquies à 146decies du Règlement général pour la protection 
du travail» sont remplacés par les mots «des dossiers de santé sont établis et tenus à jour 
en vertu de la section 8 de l’arrêté royal du 28 mai 2003 relatif à la surveillance de la santé 
des travailleurs».

Art. 148. A l’article 43 du même arrêté, sont apportées les modifications suivantes :
1°	 à l’alinéa 1er, les mots «dossiers médicaux» sont remplacés par les mots «dossiers de 

santé» ;
2°	 l’alinéa 3 est remplacé comme suit :

«Les données d’exposition font partie du dossier de santé et sont, dans le respect du secret 
médical, conservées par la section ou le département de surveillance médicale» ;

3°	 l’alinéa 5 est remplace comme suit :
«Les dossiers de santé sont conservés selon les dispositions de la sous-section 3 de la sec-
tion 8 de l’arrêté royal du 28 mai 2003 relatif à la surveillance de la santé des travailleurs» ;

4°	 à l’alinéa 6, les mots «dossiers médicaux» sont remplacés par les mots «dossiers de 
santé» ;

5°	 à l’alinéa 7, les mots «dossier médical» sont remplaces par les mots «dossier de santé» ;
6°	 l’alinéa 8 est remplacé comme suit :

«Lorsqu’une entreprise cesse ses activités, les dossiers de santé continuent à être 
conservés ou traités par la section ou le département de surveillance médicale selon les 
dispositions de la sous-section 3 de la section 8 de l’arrêté royal du 28 mai 2003 relatif à la 
surveillance de la santé des travailleurs».

Section 12 – Dispositions finales
Art. 149. Les dispositions des articles 1 à 96 constituent le chapitre IV du titre I du Code sur le bien-

être au travail avec les intitulés suivants :
1°	 «Titre I. Principes généraux» ;
2°	 «Chapitre IV. Mesures relatives à la surveillance de la santé des travailleurs».

Art. 150. Notre Ministre de l’Emploi est chargé de l’exécution du présent arrêté.
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ANNEXES – Annexe 1

32188 MONITEUR BELGE ó 16.06.2003 ó BELGISCH STAATSBLAD
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32189MONITEUR BELGE ó 16.06.2003 ó BELGISCH STAATSBLAD
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32190 MONITEUR BELGE ó 16.06.2003 ó BELGISCH STAATSBLAD

Annexe 2
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32191MONITEUR BELGE ó 16.06.2003 ó BELGISCH STAATSBLAD
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32192 MONITEUR BELGE ó 16.06.2003 ó BELGISCH STAATSBLAD
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32193MONITEUR BELGE ó 16.06.2003 ó BELGISCH STAATSBLAD
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32194 MONITEUR BELGE ó 16.06.2003 ó BELGISCH STAATSBLAD
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Annexe 3 – Liste européenne des maladies professionnelles

Partie I – Liste européenne des maladies professionnelles

	 1.	 Maladies provoquées par les agents chimiques suivants
100	 Acrylonitrile
101	 Arsenic ou ses composés
102	 Béryllium (glucinium) ou ses composés
103.01	 Oxyde de carbone
103.02	 Oxychlorure de carbone
104.01	 Acide cyanhydrique
104.02	 Cyanures et ses composés
104.03	 Isocyanates
105	 Cadmium ou ses composés
106	 Chrome ou ses composés
107	 Mercure ou ses composés
108	 Manganèse ou ses composés
109.01	 Acide nitrique
109.02	 Oxydes d’azote
109.03	 Ammoniaque
110	 Nickel ou ses composés
111	 Phosphore ou ses composés
112	 Plomb ou ses composés
113.01	 Oxydes de soufre
113.02	 Acide sulfurique
113.03	 Sulfure de carbone
114	 Vanadium ou ses composés
115.01	 Chlore
115.02	 Brome
115.04	 Iode
115.05	 Fluor ou ses composés
116	 Hydrocarbures aliphatiques ou alicycliques constituants de l’éther de pétrole et 

de l’essence
117	 Dérivés halogénés des hydrocarbures aliphatiques ou alicycliques
118	 Alcool butylique, méthylique et isopropylique
119	 Ethylèneglycol, diéthylèneglycol, 1-4 Butanédiol ainsi que les dérivés nitrés des 

glycols et du glycérol
120	 Méthyléther, éthyléther, isopropyléther, vinyléther, dichloroisopropyléther, 

guaiacol méthyléther et éthyléther de l’éthylène-glycol
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121	 Acétone, chloroacétone, bromoacétone, hexafluoroacétone, méthyléthyl-cétone, 
méthyl n-butylcétone, méthylisobutylcétone, diacétone alcool, mésityloxyde, 
2 méthylcyclohexanone

122	 Esters organophosphoriques
123	 Acides organiques
124	 Formaldéhyde
125	 Nitrodérivés aliphatiques
126.01	 Benzène ou ses homologues (les homologues du benzène sont définis par la 

formule CnH2n-6)
126.02	 Naphtalène ou ses homologues (l’homologue du naphtalène est défini par la 

formule CnH2n-12)
126.03	 Vinylbenzène et divinylbenzène
127	 Dérivés halogénés des hydrocarbures aromatiques
128.01	 Phénols ou homologues ou leurs dérivés halogénés
128.02	 Naphtols ou homologues ou leurs dérivés halogénés
128.03	 Dérivés halogénés des alkylaryloxydes
128.04	 Dérivés halogénés des alkylarylsulfures
128.05	 Benzoquinones
129.01	 Amines aromatiques ou hydrazines aromatiques ou leurs dérivés halogénés, 

phénoliques, nitrosés, nitres ou sulfones
129.02	 Amines aliphatiques et leurs dérivés halogénés
130.01	 Nitrodérivés des hydrocarbures aromatiques
130.02	 Nitrodérivés des phénols ou de leurs homologues
131	 Antimoine et dérivés
132	 Esters de l’acide nitrique
133	 Acide sulfhydrique
135	 Encéphalopathies dues a des solvants organiques non repris sous d’autres 

positions
136	 Polyneuropathies dues a des solvants organiques non repris sous d’autres 

positions

	 2.	 Maladies de la peau causées par des substances et agents non compris sous 
d’autres positions
201	 Maladies de la peau et cancers cutanés dus :
201.01	 A la suie
201.02	 Au goudron
201.03	 Au bitume
201.04	 Au brai
201.05	 A l’anthracène ou ses composés
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201.06	 Aux huiles et aux graisses minérales
201.07	 A la paraffine brute
201.08	 Au carbazol ou ses composés
201.09	 Aux sous-produits de la distillation de la houille
202	 Affections cutanées provoquées dans le milieu professionnel par des substances 

allergisantes ou irritatives scientifiquement reconnues non considérées sous 
d’autres positions

	 3.	 Maladies provoquées par l’inhalation de substances et agents non compris sous 
d’autres positions
301	 Maladies de l’appareil respiratoire et cancers
301.11	 Silicose
301.12	 Silicose associée a la tuberculose pulmonaire
301.21	 Asbestose
301.22	 Mésothéliome consécutif a l’inhalation des poussières d’amiante
301.31	 Pneumoconioses dues aux poussières de silicates
302	 Complication de l’asbestose par le cancer bronchique
303	 Affections broncho-pulmonaires dues aux poussières de métaux frittés
304.01	 Alvéolites allergiques extrinsèques
304.02	 Affection pulmonaire provoquée par l’inhalation de poussières et de fibres de 

coton, de lin, de chanvre, de jute, de sisal et de bagasse
304.04	 Affections respiratoires provoquées par l’inhalation de poussières de cobalt, 

d’étain, de baryum et de graphite
304.05	 Sidérose
305.01	 Affections cancéreuses des voies respiratoires supérieures provoquées par les 

poussières de bois
304.06	 Asthmes de caractère allergique provoques par l’inhalation de substances 

allergisantes reconnues chaque fois comme telles et inhérentes au type de travail
304.07	 Rhinites de caractère allergique provoquées par l’inhalation de substances 

allergisantes reconnues chaque fois comme telles et inhérentes au type de travail
306	 Affections fibrotiques de la plèvre, avec restriction respiratoire, provoquées par 

l’amiante
307	 Bronchite obstructive chronique ou emphysème des mineurs de houille
308	 Cancer de poumon consécutif a l’inhalation des poussières d’amiante
309	 Affections broncho-pulmonaires dues aux poussières ou fumées d’aluminium ou 

de ses composés
310	 Affections broncho-pulmonaires causées par les poussières de scories Thomas
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	 4.	 Maladies infectieuses et parasitaires
401	 Maladies infectieuses ou parasitaires transmises à l’homme par des animaux 

ou débris d’animaux
402	 Tétanos
403	 Brucellose
404	 Hépatite virale
405	 Tuberculose
406	 Amibiase
407	 Autres maladies infectieuses provoquées par le travail du personnel 

s’occupant de prévention, soins de santé, assistance à domicile et autres 
activités assimilables pour lesquelles un risque d’infection est prouvé

	 5.	 Maladies provoquées par les agents physiques suivants
502.01	 Cataracte provoquée par le rayonnement thermique
502.02	 Affections conjonctivales consécutives aux expositions aux rayonnements 

ultraviolets
503	 Hypoacousie ou surdité provoquée par le bruit lésionnel
504	 Maladie provoquée par la compression ou décompression atmosphériques
505.01	 Maladies ostéoarticulaires des mains et des poignets provoquées par les 

vibrations mécaniques
505.02	 Maladies angio-neurotiques provoquées par les vibrations mécaniques
506.10	 Maladies des bourses péri-articulaires dues à la pression
506.11	 Bursite pré et sousrotulienne
506.12	 Bursite olécranienne
506.13	 Bursite de l’épaule
506.21	 Maladies par surmenage des gaines tendineuses
506.22	 Maladies par surmenage du tissu péri-tendineux
506.23	 Maladies par surmenage des insertions musculaires et tendineuses
506.30	 Lésions méniscales consécutives a des travaux prolonges effectues en 

position agenouillée ou accroupie
504.40	 Paralysies des nerfs dues a la pression
506.45	 Syndrome du canal carpien
507	 Nystagmus des mineurs
508	 Maladies provoquées par les radiations ionisantes
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Partie II – Liste complémentaire de maladies dont l’origine professionnelle est soupçonnée, 
qui devraient faire l’objet d’une déclaration et dont l’inscription dans l’annexe Ire de la liste 
européenne pourrait être envisagée dans le futur

	 2.1.	 Maladies provoquées par les agents chimiques suivants
2.101	 Ozone
2.102	 Hydrocarbures aliphatiques autres que ceux vises sous la rubrique 1.116 de 

l’annexe Ire
2.103	 Diphényle
2.104	 Decaline
2.105	 Acides aromatiques - Anhydrides aromatiques ou leurs dérivés halogénés
2.106	 Oxyde de diphényle
2.107	 Tetrahydrophurane
2.108	 Thiopène
2.109	 Méthacrylonitrile Acétonitrile
2.111	 Thioalcools
2.112	 Marcaptans et thioéthers
2.113	 Thallium ou ses composés
2.114	 Alcools ou leurs dérivés halogénés non visés sous la rubrique 1.118 de l’annexe 

Ire
2.115	 Glycols ou leurs dérivés halogénés non visés sous la rubrique 1.119 de l’annexe 

Ire
2.116	 Ethers ou leurs dérivés halogénés non visés sous la rubrique 1.120 de l’annexe Ire
2.117	 Cétones ou leurs dérivés halogénés non visés sous la rubrique 1.121 de 

l’annexe Ire
2.118	 Esters ou leurs dérivés halogénés non visés sous la rubrique 1.122 de l’annexe Ire
2.119	 Furfural
2.120	 Thiophénols ou homologues ou leurs dérivés halogénés
2.121	 Argent
2.122	 Sélénium
2.123	 Cuivre
2.124	 Zinc
2.125	 Magnésium
2.126	 Platine
2.127	 Tantale
2.128	 Titane
2.129	 Terpènes
2.130	 Boranes
2.140	 Maladies provoquées par l’inhalation des poussières de nacre
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2.141	 Maladies provoquées par des substances hormonales
2.150	 Caries des dents dues aux travaux dans les industries chocolatières, sucrières et 

de la farine
2.160	 Oxyde de silicium
2.170	 Hydrocarbures aromatiques polycycliques non repris sous d’autres positions
2.190	 Diméthylformamide

	 2.2.	 Maladies de la peau causées par des substances et agents non compris sous 
d’autres positions
2.201	 Affections cutanées allergiques et orthoergiques non reconnues dans l’annexe Ire

	 2.3.	 Maladies provoquées par l’inhalation de substances non comprises sous d’autres 
positions
2.301	 Fibroses pulmonaires dues aux métaux non compris dans la liste européenne
2.303	 Affections broncho-pulmonaires et cancers broncho-pulmonaires secondaires à 

l’exposition
•	 à la suie
•	 au goudron
•	 au bitume
•	 au brai
•	 à l’anthracène ou ses composés
•	 aux huiles et aux graisses minérales

2.304	 Affections broncho-pulmonaires dues aux fibres minérales artificielles
2.305	 Affections broncho-pulmonaires dues aux fibres synthétiques
2.307	 Affections respiratoires, notamment l’asthme, causées par des substances 

irritatives non reprises dans l’annexe Ire
2.308	 Cancer du larynx consécutif à l’inhalation des poussières d’amiante

	 2.4.	 Maladies infectieuses et parasitaires non décrites dans l’annexe Ire
2.401	 Maladies parasitaires
2.402	 Maladies tropicales

	 2.5.	 Maladies provoquées par les agents physiques
2.501	 Arrachement par surmenage des apophyses épineuses
2.502	 Discopathies de la colonne dorsolombaire causées par des vibrations verticales 

répétées de l’ensemble du corps
2.503	 Nodules des cordes vocales a cause des efforts maintenus de la voix pour des 

raisons professionnelles
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